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Le ministre Taïga
exige 25 millions
pour un marché   
Las d’attendre le paiement des prestations exécutées en
2014, une entreprise saisit la justice pour un recouvrement
forcé contre le ministère de l’Elévage, des Pêches et des
Industries animales. Devant la barre, l’avocat du plaignant
accuse le ministre de racket et de tribalisme.

Yondo Black fait le procès
du long règne de Paul Biya

LETTRE OUVERTE AUX CAMEROUNAIS

L’ancien bâtonnier dénonce l’affairisme, le népotisme, la mal-gouvernance...
et déconseille au chef de l’Etat de briguer un septième mandat. Pages 5 à 8
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Mardi 18 septembre 2018
Minfi, Mindcaf, Minepat vs Vilon Jean François et autres. L’audience se poursuit lelendemain 19 septembre 2018 
Mairie de Yaoundé VI vs Belinga Bernard Jean Joël.

Mercredi 19 septembre 2018Port autonome de Douala vs Menkongo Essomba et autres
Vendredi 21 septembre 2018
Commune d’Endom vs Ondoua Ondoua Didier et autres

Agenda du TCS

L’affaire qui oppose laSociété Africained’Assurance et deRéassurance (SAAR), agence deLongkak à Yaoundé, à M.Njutchouang Michel, sonancien employé, revenaitdevant le Tribunal de grandeinstance du Mfoundi, le 14 sep-tembre 2018, pour les réquisi-tions et plaidoiries. MichelNjutchouang, sexagénaireactuellement à la retraite, a tra-vaillé dans cette entreprise pen-dant 20 ans. Il se retrouve mêlédans cette affaire de détourne-ment d’une somme de 22,3 mil-lions de francs lorsqu’en 2008,il prend la tête de l’Agence SAARde Longkak, que dirigeait,avant lui, l’agent général EliseTemgoua, frappée d’une mala-die. Accompagné de Me MbounNguedia Aristides, son avocat,Michel Njutchouang qui com-paraît libre était présent à l’au-dience criminelle du 14 sep-tembre 2018. Il avait en face delui, le représentant du ministè-re  public et Me Francis Djanko,

le conseil de la SAAR. Dans sa prise de parole, lemagistrat du parquet a affirméque l’accusé MichelNjutchouang est passé d’aveuxen aveux. Pour lui, le déficit de22,3 millions de francs constatépar la compagnie d’assuranceet de réassurance dans sescaisses correspond au montantreconnu par ce dernier. Bienplus, il a accepté de rembour-ser la somme querellée,explique le procureur de laRépublique. Le magistrat aajouté que lors des enquêtespréliminaires et à l’informationjudiciaire, l’accusé a avouéavoir utilisé les fonds détournésà la construction de sonimmeuble et qu’il était prêt àrembourser cette créance. Desarguments qui, seuls, suffisent,selon lui, pour que le tribunaldéclare M. Njutchouang cou-pable des faits d’abus deconfiance aggravé, répriméspar les articles 74, 318 et 321du code pénal. A sa suite, l’avocat de la SAAR,

Me Djonko Francis, s’est alignéaux réquisitions du magistratdu parquet. Il a ajouté queMichel Njutchouang est demauvaise foi parce que,d’après lui, l’accusé a, pendantqu’il était en détention provisoi-re à la prison centrale deKondengui, entamé le paiementde sa dette à travers sa fillevivant en Europe, à concurren-

ce de 6 millions de francs. Maisune fois libéré, il n’a pu verserà la Saar qu’un montant total de13,8 millions de francs, qu’ilestime être la somme réellequ’il doit à son ancienemployeur. Arguant qu’il areconnu être débiteur de lasomme de 22,3 millions defrancs sous l’effet de lacontrainte exercée sur lui lors

des enquêtes policières.L’avocat de la Saar a, dans lasuite de la plaidoirie, affirméque la thèse de la contraintebrandie par MichelNjutchouang ne peut prospé-rer puisqu’il a reconnu les faitslors de débats devant la barre etqu’il a d’ailleurs proposé demettre en gage sa maison oul’un de ses terrains, en guise deréparation du préjudice subipar son client. 
Circonstances atténuantesMais, il s’est avéré que lesditsimmeubles n’avaient pas detitre foncier. Me Francis Djonkoa, par ailleurs, enfoncé le clouen relevant que la Saar, auterme d’un audit, a constaté undéficit d’environ 27,4 millionsde francs, objet des faits d’abusde confiance reprochés à M.Njutchouang. L’avocat ademandé au tribunal de décla-rer l’accusé coupable descharges qui pèsent sur sa per-sonne. Il entend se porter par-tie civile lorsque le tribunal sesera prononcé le 12 octobre2018 sur la culpabilité ou nonde l’ancien employé de la Saar. Pour sa part, Me MbounNguedia Aristides, qui a prisl’affaire de cours, a rappelé queson client a avoué avoir utiliséles fonds querellés à des finspersonnelles. Pour l’avocat, «ilne faut qu’un regret pour queles portes du paradis voussoient ouvertes». D’après lui,son client regrette les actesqu’il a posés. Il justifie son for-fait par le fait que MichelNjutchouang, qui a travaillépendant 20 ans à la Saar, n’a euque la minable rémunérationmensuelle de 130 mille defrancs qui ne pouvait pas luipermettre de construire unemaison à l’approche de saretraite. L’avocat a demandé autribunal d’accorder les circons-tances atténuantes pour sabonne tenue devant la barretout au long de ce procès, sonâge et la bonne volonté qu’ilmanifeste à vouloir régler àl’amiable ce contentieux. Le tri-bunal devra se prononcer sur laculpabilité ou non de MichelNjutchouang, le 12 octobre2018.

EPURATION. La juridiction disciplinaire du bar-
reau des avocats a radié trois avocats sta-
giaires, présentés comme les leaders du mou-
vement de contestation des résultats de fin de
stage d’avocat publiés au mois d’avril 2018 par
décision du ministre de la Justice. Une dizaine
d’autres subissent le même sort pour faux diplô-
me et incompatibilité. Les sanctionnés promet-
tent exercer les voies de recours contre ces
décisions.

Les leaders de la contestation des avocats stagiaires chassés du barreau 

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr

le bâtonnier de l’ordre des avocats.
Sans pitié.

La loi du 19 décembre 1990, portant organisation de la profes-
sion d’avocat au Cameroun dispose en son article 56 alinéa 1
que «tout manquement par un avocat ou par un avocat stagiai-

re de son serment, aux devoirs de son état, notamment toute erreur
professionnelle grave à la dignité, tout manquement à la loyauté, à
la probité, à l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité constitue
une faute disciplinaire». L’alinéa 3 indique que les décisions du
conseil disciplinaire de l’Ordre sont notifiées dans les 10 jours de
leur prononcé au procureur général près la Cour d’appel du ressort
duquel l’avocat est installé qui en surveille l’exécution. 
En effet, pour ce qui est de l’avocat stagiaire fautif, l’article 57 pré-
cise qu’il est passible du rappel à l’ordre, l’avertissement, le blâme
et la radiation de la liste de stage. L’article 62 dispose que toute
sanction disciplinaire, à l’exception de la radiation, peut, à l’expira-
tion d’un délai de trois ans, être effacée par la réhabilitation à la
demande de l’avocat sanctionné si, dans l’intervalle, il ne fait l’ob-
jet d’aucune poursuite disciplinaire ou pénale. L’article 66 dispose
que les décisions du conseil de discipline peuvent être attaquées
devant la Cour d’appel par l’avocat stagiaire sanctionné et par le
procureur général près la Cour d’appel. La loi ne dit pas explicite-
ment si l’appel interjeté suspend les effets de la décision disciplinai-
re contestée en attendant l’examen au fond du recours.

De la discipline de l’avocat stagiaire
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Il a fallu attendre la troisièmeaudience de l’affaire opposant lasociété «Paul et Hariel» au minis-tère de l’Elevage, des Pêches et desIndustries animales (Minepia)devant M. Noah Joseph Vincent dePaul, juge de l’urgence (référé) duTribunal administratif de Yaoundé,le 14 septembre 2018, pour être édi-fié dans un premier temps sur lesmotifs du non-paiement des facturesdont l’entreprise se plaint et aussi,sur le bien-fondé ou non d’accorderau prestataire une autorisationvisant la saisie conservatoire descomptes du Minepia. Chaque camp adonné son opinion, documents àl’appui. La suite de l’examen publicde l’affaire est reportée à vendrediprochain.L’entreprise de Paul Tchantchouespère, au bout du procès, se voirautoriser à pratiquer une saisieconservatoire de créances à hauteurde 545 millions de francs sur desfonds attribués au Minepia et domi-ciliés dans les livres de la Caisseautonome d’Amortissement (CAA).Par cette manœuvre, le prestataireveut confiner lesdits fonds là où ils setrouvent afin de sécuriser sa créan-ce et, ainsi, garantir son recouvre-ment effectif, en attendant l’obten-tion d’un titre d’exécution, notam-ment une décision de justice deve-nue définitive.Vendredi dernier, l’examen de l’affai-

re était circonscrit à la présentationau juge de certains documents utilesà la compréhension des faits. Lereprésentant du Minepia au procès,qui avait affirmé à la précédenteaudience de l’affaire que deux destrois marchés réalisés par la sociéténe posent pas de problème et quel’un d’eux a déjà fait l’objet de paye-ment tandis que l’autre est en coursde payement, est venu se dédire.Lors du dernier rendez-vous desparties devant la Justice,  le porte-parole de l’Etat avait promis de pré-senter au juge une «autorisation depayement» émise par M. Taïga,ministre de l’Elevage, des Pêches etdes Industries animales (Minepia)au profit de la société pour attesterde l’effectivité du payement contestéen face. Rien ne s’est déroulé comme annon-cé. L’émissaire du Minepia expliqueque le marché portant sur «l’acqui-sition et l’installation des équipe-ments d’écloserie», qu’il disait avoirété payé, ne l’a finalement pas été dufait des «réserves» attribuées auministre de l’Elevage. Ledit marché anéanmoins été réceptionné et leprocès-verbal de réception validépar la même autorité. «Le maîtred’ouvrage a contesté le procès-ver-bal joint lorsque le dossier lui a ététransmis pour payement. Il s’estrendu compte que l’équipement n’apas été entièrement fourni. Le pres-

tataire n’a pas respecté toutes lesobligations contractuelles. Il devaitmettre les équipements en fonctionpour obtenir les payements.» «Pourquoi le maître d’ouvrage a-t-ilsigné ce procès-verbal? Par quelsactes a-t-il émis des réserves?», s’estenquis le juge. «Les hommes d’af-faires savent eux-mêmes commentils obtiennent les signatures de leurdocument au ministère. Le ministren’a posé aucun acte matériel pourcontester, mais il ne peut pas payercette lettre-commande partielle-ment», réplique de l’Etat. 
Bamiléké...Ces déclarations ont fait sursauterMe Tapchem Patris, avocat de lasociété, qui a fait part de son indi-gnation en voyant sa cliente assimi-lée à une entreprise voyou. Il s’estalors répandu en confidences endépit des «objections» et autres ten-

tatives de le faire taire manifestéespar son contradicteur. L’émissairedu Minepia sera finalement réduitau silence par le juge : «laissez leparler, c’est vous qui avez commen-cé», ordonne la juridiction. L’avocat va indiquer qu’il est impos-sible que le ministre Taïga ait émisdes réserves relatives au marchéquerellé. «Il vous dit que le ministrea contesté le procès-verbal, quandl’a-t-il fait? Il ne la jamais fait. Qu’ilvous en rapporte la preuve. Le pro-blème est que mon client estBamiléké. Le ministre dit qu’il doitaller à la tontine prendre sa part.C’est pour ça qu’il a décidé de ne paspayer. Il demande 25 millions à cejeune homme et se demande queltype de Bamiléké on lui a emmené. Ilfaut restituer les choses tellesqu’elles sont. Un ministre de laRépublique ne peut pas mettre soncollaborateur en mission pour la

Chine via un ordre de mission quenous avons produit et le traiter d’in-connu au Minepia par la suite. Il nepeut pas aller réceptionner un mar-ché, valider les procès-verbaux etvenir bloquer les payements. M.Taïga refuse de payer les marchés.La banque l’a saisi directement pourconfirmer nos créances. Il n’a pas ditqu’il a émis des réserves sur les mar-chés. Dr Taïga ne nous payerajamais parce que nous ne feronsjamais ce qu’il veut. Donnez-nous lamesure que nous sollicitions, elle esttrès urgente. Rien n’interdit auMinepia de disposer des fonds logésà la CCA. C’est notre crainte».La société a remis au juge une sériede documents tendant à prouverqu’elle sollicite la réception du plusgros des trois marchés depuis 2014et d’autres. Le ministère public quiest convaincu de l’incompétence dujuge de référé à délivrer la mesurerevendiquée s’est prononcé pour unreport de l’affaire afin d’examinerles documents mis à disposition parles protagonistes. L’affaire revienten jugement le 21 septembre 2018.Rappelons que «Paul et Hariel» estun établissement placé sous la tutel-le du Minepia qui réalise des travauxde construction et d’installationd'une usine de fabrication d'ali-ments flottants pour poissons, d'unbâtiment d'abri de ladite usine, de laréhabilitation d'une écloserie et,enfin, de l’acquisition et de l’installa-tion des équipements d’écloserie,ouvrages lancés en 2013 et exécutésjusqu’en 2014 aux dires du presta-taire. Lasse de faire face au refus depayement de ses factures, «Paul etHariel» envisage de faire bloquer(cantonner) l’argent qu’elle consi-dère comme étant la contrepartie deses prestations réalisées au bénéficedu Centre national de Formationzootechnique, vétérinaire et halieu-tique (Cnfzvh) de Foumban, dans larégion de l’Ouest.

DEBALLAGE. Le débat ouvert devant le juge de
l’urgence du Tribunal administratif de Yaoundé
entre l’entreprise et le ministère de l’Élevage a
livré ses premières surprises la semaine dernière.
Le camp accusateur attribue au ministre Taïga
des faits supposés de corruption justifiant le
défaut de payement de ses factures quatre ans
après l’exécution de trois marchés publics.

Le Minepia veut-il extorquer 25 millions à «Paul et Hariel» 

• Irène Mbezele - imbezele@yahoo.fr

Dr Taïga.
Je veux ma part.

Entreprise spécialisée notam-ment dans le domaine des télé-communications, la sociétéCamusat est-elle victime de l’insolva-bilité de ses différents partenairesvis-à-vis de l’administration fiscale ?Le ministère des Finances (Minfi)contre qui elle s’attaque devant lejuge de l’urgence (référé) duTribunal administratif de Yaoundédevait-il procéder au blocage de soncompte bancaire tel qu’elle s’enplaint, alors que le litige qui lesoppose est encore pendant ? Cequestionnement a nourri le débatouvert le 14 septembre 2018, enl’absence du Minfi. La société veut

faire lever un «avis à tiers détenteur»émis par le Minfi pour contraindresa banque à lui reverser des fondsqui lui appartiennent et qui luiseraient dus. Verdict ce 21 sep-tembre.En fait, l’entreprise se plaint de ceque la direction des grandes entre-prises (DGE), un démembrement dela direction générale des impôts(DGI), a émis à son encontre «unavis de mise en recouvrement»d’une valeur de 987 millions defrancs, dont 368 millions de francscomme principal de la créance et528 millions de francs en guise depénalités et 100 mille francs à titre

de frais de poursuite. Elle a saisi leTribunal administratif pour contes-ter la créance alléguée et obtenir lasuspension des payements y relatifs.Mais, sans attendre l’issue de l’affai-re, souligne-t-elle, l’administrationfiscale a émis, en juillet 2018, unavis à tiers détenteur à son détri-ment. C’est une procédure qui per-met au Minfi d'obliger un tiers,notamment la banque du redevablesupposé, à lui reverser les fondsdont il est détenteur au sein de l’éta-blissement et qui lui seraient dus. 
Dialogue de sourdsSelon Me Jabea Narcisse Robert, lamesure querellée a engendré le blo-cage du compte bancaire de l’entre-prise et paralyse son fonctionne-ment quotidien. Sa cliente ne peutplus s’acquitter du payement dessalaires de ses employés et de sesautres obligations, y compris face àla Cnps. Expliquant l’origine du litigeavec le Minfi, l’avocat fait savoir quel’administration fiscale a constatéque les prestataires avec lesquels lasociété travaille habituellement nes’acquittent pas de leurs obligationsfiscales. «Le Minfi nous a imputé lessanctions qui auraient dû être appli-

quées auxdits prestataires. Ils doi-vent être en règle vis-à-vis de l’admi-nistration fiscale en s’engageantavec nous, mais Camusat n’est pas legendarme des Finances. La société atoujours déclaré toutes ses obliga-tions fiscales. Nous avons produittoutes les pièces. Il y a un dialogue desourds entre nous», explique l’avo-cat.«En quoi sommes-nous dans un casd’urgence ?», interroge M. NoahJoseph Vincent de Paul, juge de réfé-ré. L’avocat renseigne que sa cliente,la société Camusat, est une sociétécitoyenne ayant déjà fait preuve debonne foi en versant à l’Etat 148,7millions de francs. A cause de cettemesure (saisie de son compte bana-cire), elle menace de mettre la clésous le paillasson.»
CantonnementReprenant la parole, le juge faitobserver que «l’avis à tiers détenteurne concerne que le montant de lacréance. Vous pouvez fonctionnernormalement». Raisonnementauquel réagit le défenseur de l’entre-prise : «la banque a cantonné toutesles sommes contenues dans lecompte. C’est une mesure prématu-

rée parce que la procédure au fondn’a pas encore été vidée. Nous nevoulons pas de cette mesure coerciti-ve. Le livre des procédures fiscalesprescrit le payement de 10% de lacréance, nous avons payé largementplus. Nous sommes ici parce quenous n’avons plus accès à notrecompte.»«Le simple recours contre l’avis demise en recouvrement ne suspendpas son exécution», fait encoreconstater le juge Noah. «Nous vou-lons la suspension de l’exécution decet avis à tiers débiteur. Cet actenous cause un énorme grief», per-siste l’avocat, qui sera galvanisé parla position du ministère public pourqui, il y a urgence, au regard du périlque fait peser la mesure sur la socié-té. «Si elle est exécutée, la sociétésera en grande difficulté. Cettemesure n’aurait pas dû être prisepuisque le litige est encore pendant.Cette requête est recevable et justi-fiée. Donnez main levée de cet avis àtiers débiteur mal venu dans ce cas»,suggère le parquet général. La déci-sion du tribunal est attendue vendre-di prochain.

RECOUVREMENT. L’entreprise opérant dans le
domaine des télécommunications, l’installation
et la maintenance informatiques est devant le
juge de l’urgence, où elle réclame le débloca-
ge de ses comptes ordonné par le ministère
des Finances en vue du règlement d’une créan-
ce qu’elle attribue à des tiers. L’opinion du juge
est annoncée pour la semaine prochaine.

Le Minfi contraint Camusat à payer les dettes de ses partenaires

• Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr
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L’affaire qui oppose laSociété Africained’Assurance et deRéassurance (SAAR), agence deLongkak à Yaoundé, à M.Njutchouang Michel, sonancien employé, revenaitdevant le Tribunal de grandeinstance du Mfoundi, le 14 sep-tembre 2018, pour les réquisi-tions et plaidoiries. MichelNjutchouang, sexagénaireactuellement à la retraite, a tra-vaillé dans cette entreprise pen-dant 20 ans. Il se retrouve mêlédans cette affaire de détourne-ment d’une somme de 22,3 mil-lions de francs lorsqu’en 2008,il prend la tête de l’Agence SAARde Longkak, que dirigeait,avant lui, l’agent général EliseTemgoua, frappée d’une mala-die. Accompagné de Me MbounNguedia Aristides, son avocat,Michel Njutchouang qui com-paraît libre était présent à l’au-dience criminelle du 14 sep-

tembre 2018. Il avait en face delui, le représentant du ministè-re  public et Me Francis Djanko,le conseil de la SAAR. Dans sa prise de parole, lemagistrat du parquet a affirméque l’accusé MichelNjutchouang est passé d’aveuxen aveux. Pour lui, le déficit de22,3 millions de francs constatépar la compagnie d’assuranceet de réassurance dans sescaisses correspond au montantreconnu par ce dernier. Bienplus, il a accepté de rembour-ser la somme querellée,explique le procureur de laRépublique. Le magistrat aajouté que lors des enquêtespréliminaires et à l’informationjudiciaire, l’accusé a avouéavoir utilisé les fonds détournésà la construction de sonimmeuble et qu’il était prêt àrembourser cette créance. Desarguments qui, seuls, suffisent,selon lui, pour que le tribunal

déclare M. Njutchouang cou-pable des faits d’abus deconfiance aggravé, répriméspar les articles 74, 318 et 321du code pénal. A sa suite, l’avocat de la SAAR,Me Djonko Francis, s’est alignéaux réquisitions du magistratdu parquet. Il a ajouté queMichel Njutchouang est demauvaise foi parce que,d’après lui, l’accusé a, pendantqu’il était en détention provisoi-re à la prison centrale deKondengui, entamé le paiementde sa dette à travers sa fille

vivant en Europe, à concurren-ce de 6 millions de francs. Maisune fois libéré, il n’a pu verserà la Saar qu’un montant total de13,8 millions de francs, qu’ilestime être la somme réellequ’il doit à son ancienemployeur. Arguant qu’il areconnu être débiteur de lasomme de 22,3 millions defrancs sous l’effet de lacontrainte exercée sur lui lorsdes enquêtes policières.L’avocat de la Saar a, dans lasuite de la plaidoirie, affirméque la thèse de la contraintebrandie par MichelNjutchouang ne peut prospé-rer puisqu’il a reconnu les faitslors de débats devant la barre etqu’il a d’ailleurs proposé demettre en gage sa maison oul’un de ses terrains, en guise deréparation du préjudice subipar son client. 
Circonstances atténuantesMais, il s’est avéré que lesditsimmeubles n’avaient pas detitre foncier. Me Francis Djonkoa, par ailleurs, enfoncé le clouen relevant que la Saar, auterme d’un audit, a constaté undéficit d’environ 27,4 millionsde francs, objet des faits d’abusde confiance reprochés à M.Njutchouang. L’avocat ademandé au tribunal de décla-

rer l’accusé coupable descharges qui pèsent sur sa per-sonne. Il entend se porter par-tie civile lorsque le tribunal sesera prononcé le 12 octobre2018 sur la culpabilité ou nonde l’ancien employé de la Saar. Pour sa part, Me MbounNguedia Aristides, qui a prisl’affaire de cours, a rappelé queson client a avoué avoir utiliséles fonds querellés à des finspersonnelles. Pour l’avocat, «ilne faut qu’un regret pour queles portes du paradis voussoient ouvertes». D’après lui,son client regrette les actesqu’il a posés. Il justifie son for-fait par le fait que MichelNjutchouang, qui a travaillépendant 20 ans à la Saar, n’a euque la minable rémunérationmensuelle de 130 mille defrancs qui ne pouvait pas luipermettre de construire unemaison à l’approche de saretraite. L’avocat a demandé autribunal d’accorder les circons-tances atténuantes pour sabonne tenue devant la barretout au long de ce procès, sonâge et la bonne volonté qu’ilmanifeste à vouloir régler àl’amiable ce contentieux. Le tri-bunal devra se prononcer sur laculpabilité ou non de MichelNjutchouang, le 12 octobre2018.

MALVERSATION. L’homme reconnaît partielle-
ment les faits d’abus de confiance qui lui sont
reprochés par la Société Africaine d’Assurance
et de Réassurance, son ancien employeur. Il
affirme avoir terminé le remboursement des
fonds querellés.

Un cadre d’assurance accusé d’avoir détourné 22 millions F. 

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Le phénomène de contrefa-çon a atteint des propor-tions inquiétantes auCameroun, au point oùpresque tous les secteurs d’ac-tivité en souffrent. L’affaire quiest au centre du procès quioppose le groupe CladelCosmetics (Clacos Sarl) àTchatchie Clément, Che RolandNeba et Kenmogne MouaffoHonoré en est une parfaiteillustration. Jules Fokou, le représentant dela société Clacos Sarl, était faceà Kenmogne, le seul qui a com-paru parmi les trois personnespoursuivies pour des faits d’ac-tivités dangereuses et contrefa-çon des laits de toilette «BellePeau» qui sont, entre autres,des produits de beauté fabri-qués et commercialisés parcette entreprise camerounaisesituée au quartier Simbock àYaoundé. Le 14 septembre2018, le responsable de CladelCosmetics venait éclairer le tri-

bunal sur les charges que sonemployeur impute à la bande àTchatchie. Il a expliqué qu’il étédécouvert dans la boutique deClément Tchatchie, un impor-tant stock des produits contre-faits de marque CladelCosmetics, en l’occurrence lagamme de toilette «Belle Peau». Interpellé, M. TchatchiéClément va dénoncer ses coac-cusés comme étant ses livreursdes étiquettes et autres produitsdont il se sert pour fabriquerles laits de toilette querellés.Une perquisition dans la bou-tique et au domicile de M.Kenmogne Waffo Honoré apermis de mettre uniquementla main sur des souches de cer-taines étiquettes. Dans la suitede son exposé, Jules Fokou adécrit le processus conduisantà la fabrication d’un produitcosmétique qui respecte lesnormes légales et techniques.Selon lui, l’itinéraire normalque doit suivre un opérateur

économique de ce secteurpasse par la protection de lamarque à l’Organisation afri-caine de la propriété intellec-tuelle (OAPI), la constitution dudossier fiscal, l’autorisation desministères de l’industrie et desmines, de la Santé publique etde l’Environnement. Michael Noubi, employé infor-maticien en service à Clocossarl déposait, quant à lui,comme témoin de l’accusation.Il reconnaît avoir trouvé dansune boutique à Emonbo II, dontil ignorait le propriétaire, lesimitations des produits de sonemployeur. Il a expliqué que ladifférence qui existe entre lesproduits authentiques de sonentreprise et ceux contrefaitsréside sur l’image de la belledame affichée sur les étiquetteset la qualité des bouchons utili-sés pour le conditionnementdes flacons des laits de beauté. 
Activités dangereusesPour sa part, l’accuséKenmogne Waffo Honoré s’estdéfendu en expliquant au tribu-nal qu’il est commerçant aumarché de Mokolo, où il venddes matières premières desti-nées à la fabrication des savons,des emballages plastiques, desflacons en verre transparentqui ne sont pas soumis à une

autorisation. «Je ne fabriquepas et ne vends pas non plus leslaits de toilette dans mon maga-sin. Si la police a trouvé des éti-quettes chez moi, c’est parceque je m’apprêtais à faire undossier me permettant  defabriquer aussi les produits demarque Clocos. Il a fini paravouer avoir dans son domicileun laboratoire où il a fabriquéquelques produits cosmétiquesnon homologués qu’il a testéssur sa sœur. Il a cité l’alcooléthylique, la glycérine, le carbo-nate de soude comme étant lesproduits qui entrent dans lafabrication de ses produits debeauté. Le représentant du parquet a,dans ses réquisitions, relevéque la bande à ClémentTchatchie constitue  un doubledanger pour la société. Cesindividus créent, d’une part, unpréjudice économique à l’en-treprise Clacos sarl, qui peutfermer boutique à cause d’uneconcurrence déloyale. D’autrepart, ces faussaires fabriquentdes produits non contrôlés avecdes effets néfastes sur la santédes usagers. Il est constant,selon lui, qu’on a trouvé dans lemagasin de l’accusé des éti-quettes des marques de lasociété victime. Pour lui, les élé-ments constitutifs sont suffi-

sants de déclarer M. Kenmognecoupable des charges retenuescontre sa personne. C’est dansle même sillage que l’avocat deClocos sarl a placé ses plaidoi-ries. Il a évoqué les articles 37et 330 du code pénal relatifs à lacontrefaçon. L’avocat a deman-dé de déclarer l’accusé coupabledes faits d’activités dange-reuses. L’avocate de la défense, prenantla parole la dernière, a affirméqu’il n’y a pas dans cette affaireles éléments constitutifs desfaits d’activités dangereuses.Selon elle, le ministère publicaurait dû présenter devant labarre une victime des produitsfabriqués par son client, demême qu’il devait produire leséchantillons des étiquettes objetdu litige. Pour elle, son clientbénéficie du doute. «Mme leprésident, le procès pénal nes’accommode pas des déduc-tions qui n’ont aucune based’éléments de preuve», a-t-elleplaidé. L’avocat a demandé aujuge de déclarer son client noncoupable des charges retenuescontre lui et de le relaxer pure-ment et simplement. La déci-sion du tribunal sur la culpabi-lité ou non de M. Kenmogne estattendue le 22 novembre2018.

CONTREFACON. Le représentant de l’entreprise
spécialisée dans la fabrication des produits de
beauté et l’un des présumés contrefacteurs de
cette marque se sont expliqués sur le litige qui
les oppose devant le Tribunal de première ins-
tance de Yaoundé centre administratif.

Cladel Cosmetics pourchasse les imitateurs de ses produits

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com
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«Il justifie son
forfait par le fait
que Michel

Njutchouang, qui a
travaillé pendant 20
ans à la Saar, n’a eu
que la minable rému-
nération mensuelle de
130 mille de francs
qui ne pouvait pas lui
permettre de
construire une mai-
son»
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Il y va de la vie d’un Etat comme de lavie d’un homme. Aussi, faut-il savoirà un moment faire le point. J’ai enviede dire qu’il faut avoir le courage defaire son bilan.Monsieur le Président,  Je suis un patriote qui observe en silen-ce, mais attentivement, ce qui se passeau pays et qui a payé de sa liberté dansson rêve d’un Cameroun nouveau. Avotre accession au pouvoir, c’est-à-direaux commandes de la direction de notrepays, vos maîtres-mots ont été :Rigueur et Moralisation, un véritablejugement de condamnation, sans rémis-sion et sans appel, du gouvernement etde l’homme qui était alors à sa tête, ElHadj Ahmadou Ahidjo, que vous, tech-nocrate chevronné, avez pourtant servisans réserve des années durant. Cedisant, à nos yeux, le Cameroun sortaitbien d’un système autoritaire, sans foini loi, laxiste, loin de toute vertu. Et tousceux qui en avaient assez de ce régime,et Dieu seul sait qu’ils étaient nom-breux, ne pouvaient qu’applaudir desdeux mains. C’est pourquoi vous avezconnu cet état de grâce, si mémorable !Aujourd’hui, nombreux sont ceux quidisent que bien mal leur en a pris, etque de regrets ! Vous avez, en effet,  réa-lisé l’exploit de faire regretter lePrésident Ahidjo. Qui l’eût prédit ? Qui l’eût cru ? C’estune véritable offense à celui qui vousavait fait roi. De l’ingratitude ! C’est sousvotre gouvernance que le Cameroun sefera attribuer, à la pelle, de bien tristesrecords : pays le plus corrompu aumonde, pays pauvre très endetté, Etatvoyou… Faut-il en rire ou en pleurer ?Vous avez inauguré un mode de gouver-nance essentiellement marqué par vosabsences répétées du pays, à telleenseigne que votre présence sur le solcamerounais est considérée par voscompatriotes, qui n’ont pas perdu le

sens de l’humour, comme «court séjourprivé au pays».A un moment, vous avez même disparudes radars. Ce qui a donné libre cours àtoutes sortes de rumeurs et de commen-taires, au point que certains en étaientarrivés à dire que vous auriez fui lepays et abandonné le Pouvoir. Vouspreniez tout simplement du bon tempsà Baden-Baden, riche station thermaleau sud de l’Allemagne. De retour de cettevillégiature, je vous entends encoredéclarer : «Comment peut-on fuir unpays en si bonne santé économique, unpays où les salaires des fonctionnairessont régulièrement payés, un pays où iln’y a nulle part de poches de contesta-tion ?» Des poches de contestation ?Aujourd’hui, elles sont légions. Monsieur le Président, 
Les Camerounais s’entretuentCela va bientôt faire deux ans que leCameroun voit ses enfants s’entretuer : - Les uns, parce que réclamant légitime-ment une juste répartition des fruits dela croissance. - Les autres, parce que ne pouvant plussupporter les humiliations dont ils sontvictimes, relégués des décennies durantà la portion congrue, et ne trouvantrefuge et exutoire que dans une extrê-me et douloureuse sécession. Aux uns et aux autres, le pouvoirrépond par une fin de non-recevoirdans sa sempiternelle superbe avec, enprime, une ferme volonté de les repous-ser tous dans leurs derniers retranche-ments en leur opposant les forcesarmées qui, traditionnellement, consti-tuent la puissance militaire du pays

chargée de la défense de la population,du territoire et des intérêts nationaux.Les voilà devenues la terreur du peuple,et désormais utilisées pour réduire ausilence ceux des Camerounais qui osentexprimer leurs opinions dans un sensdifférent du vôtre… et personnelle-ment, j’en sais quelque chose.En 1990, pour avoir réuni autour demoi un certain nombre de concitoyensdans le but de réfléchir sur les raisonsde l’incapacité de notre pays à décoller,malgré son inestimable potentiel, vousavez instruit vos services de nousembastiller. Notre crime ? Avoir osé

appeler le peuple à exiger de vous, paci-fiquement, le respect de la Constitutionqui plaçait le pays sur le plan politiquesous le règne du multipartisme, aucontraire de cette pratique anticonstitu-tionnelle décriée qui imposait au pays leparti unique, véritable voie de fait doncqui mettait sous le boisseau cette dispo-sition de notre loi fondamentale auxtermes de laquelle les partis concou-raient à l’expression du suffrage.Vous seul, Monsieur le Président, pou-viez alors apprécier qui était subversif,celui qui demande le respect de laConstitution ou celui qui s’oppose à sonapplication.Depuis lors, beaucoup d’eau a coulésous les ponts… Des partis politiquesont fusé et fusent de partout pour ali-menter votre discours, vous qui souhai-tez que l’histoire retienne de vous que«vous êtes l’homme qui a apporté aupays la démocratie», oubliant que multi-partisme sans culture démocratiquen’est qu’un leurre, que dis-je, un véri-table miroir aux alouettes.
Promesses non tenuesEt sans vouloir vous faire l’outrage devous donner une définition de la démo-cratie qui, entre  autres, est un régimedans lequel le pouvoir est détenu etcontrôlé par le peuple (principe de sou-veraineté), sans qu’il y ait lieu de dis-tinctions fondées sur la naissance, larichesse, la compétence (principed’égalité), je me permets tout de mêmed’ajouter qu’en règle générale, lesdémocraties sont indirectes ou repré-sentatives. Elles se reconnaissent dansle strict respect des principes fonda-mentaux tels que, la liberté des indivi-dus, l’existence d’un contrat socialencore appelé «Constitution» et d’unejuridiction associée (le Conseil constitu-tionnel), la règle de la majorité, la sépa-ration des pouvoirs (législatif, exécutifet judiciaire), la consultation régulièredu peuple (élection, référendum, avecun calendrier connu d’avance,immuable et qui s’impose à tous), lapluralité des partis politiques,  l’indé-pendance de la justice, la liberté de lapresse, et que sais-je encore !C’est dire qu’il s’agit d’une quête et d’uncombat permanents, car la démocratiene se donne pas, elle est le fruit d’uneconquête au quotidien. C’est donc, devotre part, trop de prétention, et un totalmanque d’humilité que de dire quevous souhaitez que l’histoire retiennede vous que vous êtes «l’homme qui aapporté au pays la démocratie» ; onserait même tenté de dire «pure vantar-dise» lorsqu’on convoque votre passéd’étudiant, qui ne renvoie à aucun com-bat que vous auriez mené pour l’éman-cipation des peuples africains, aumoment où d’autres s’illustraient pardes sacrifices et des prises de positionsans équivoque sur les grandes ques-tions de l’heure. Où étiez-vous à cemoment-là ?La démocratie est donc ce système par-ticulier opposable à d’autres tels que : lamonarchie absolue (pouvoir aux mainsd’un seul homme), et vous conviendrezavec moi que la marque que vous avezimprimée depuis votre accession à latête de l’Etat s’apparente fortement à cetype de régime ; l’aristocratie (pouvoir

Par Me Yondo Black* 

Me Yondo Black fait le procès des 36 ans du Renouveau
lETTRE OUvERTE à M. lE PRéSIDENT PAUl BIyA ET AU PEUPlE CAMEROUNAIS 

OPINION. Ancien bâtonnier
de l’Ordre des avocats et
président d’un parti politique,
l’avocat fait l’autopsie des 35
ans de pouvoir de Paul Biya.
Il passe en revue différentes
questions de la vie de la
nation : la crise anglophone,
la guerre contre Boko Haram,
la santé, l’éducation, le pro-
cessus électoral, la lutte
contre la corruption et l’affai-
risme, et conclut que le bilan
est catastrophique. Il estime
que le chef de l’Etat a du
mépris vis-à-vis du peuple
camerounais. Et qu’il s’est
servi de sa fonction pour
s’enrichir au lieu de travailler
pour le bien-être des popula-
tions. Il conseille à Paul Biya
de renoncer à rempiler un
septième mandat.
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«En 35 années de
Magistrature Suprême,
vous vous êtes illustré

comme le Président des pro-
messes non tenues, le roi du
bluff, l’homme de la destruc-
tion du patrimoine national
(liquidation des sociétés
d’Etat, entre autres), le promo-
teur de l’impunité et de l’in-
compétence, le plus grand
diviseur commun des enfants
de ce pays, mettant ainsi à mal
l’unité et la cohésion natio-
nales, au risque de compro-
mettre la paix.»
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aux mains des meilleurs) ; l’oligarchie(pouvoir aux mains d’un petit nombre depersonnes ou de familles), l’empire, ladictature et autres régimes totalitaires. En réponse à l’une des rares interviewsqu’on vous connait, celle donnée au trèsregretté Yves Mourousi sur les antennesde la radio française RMC, vous ajoutiezque l’histoire devrait retenir que vousêtes «l’homme qui aura apporté la pros-périté au pays». Ainsi, dans vos pirouetteshabituelles, vous vous souveniez alorsque la démocratie est aussi «économiqueet ou sociale» lorsque les droits sociaux, àsavoir, droit au logement, droit au travail,droit à l’éducation, droit  aux soins desanté… sont garantis. Les faits et la réali-té nous indiquent que nous en  sommesbien loin. En 35 années de Magistrature Suprême,vous vous êtes illustré comme lePrésident des promesses non tenues, leroi du bluff, l’homme de la destruction dupatrimoine national (liquidation dessociétés d’Etat, entre autres), le promo-teur de l’impunité et de l’incompétence, leplus grand diviseur commun des enfantsde ce pays, mettant ainsi à mal l’unité et lacohésion nationales, au risque de com-promettre la paix.Le vent  d’Est a soufflé si fort que vousavez été contraint de baisser momentané-ment la garde et d’ouvrir le système. Dansvotre posture dominée par la roublardise,et craignant la compétition, une compéti-tion qui engendrerait cette alternance quevous redoutez tant et qui demeure votrepire cauchemar, vous avez usé de toutessortes de subterfuges venant en appui devotre technique du pourrissement. C’estainsi que nous avons eu droit à de simu-lacres élections, dont les résultats étaientconnus d’avance, preuve palpable, s’il enest, de votre ferme volonté de barrer lavoie à l’instauration de la démocratie véri-table au Cameroun. Et pour vous mainte-nir à la tête de l’Etat, vous ne lésinez passur les moyens : distribution de pré-bendes, corruption à ciel ouvert et àcoups de millions de francs CFA, obérantau passage les finances publiques dansun  pays où d’importants sacrifices sontimposés aux populations dans leur viequotidienne.
Achat des consciencesQui ne se souvient de ce que le candidat de«L’Union Pour le Changement», leChairman du SDF, Ni John Fru Ndi, a qua-lifié de «victoire volée» à l’occasion del’élection de 1992 ? Nous avons tous enmémoire comment l’UPC de feu FrédéricAugustin Kodock, l’Undp de Bello BoubaMaïgari, le MDR de Dakolé Daïssala etl’UDC d’Adamou Ndam Njoya, qui seréclamaient pourtant tous de l’opposi-tion, mais ayant des élus à l’AssembléeNationale, n’ont rien fait d’autre que de serallier au Rdpc, renforçant ainsi votrepouvoir qu’ils étaient censés combattre,en contrepartie naturellement des mil-lions de francs CFA, qui ont circulé dansles «sacs Mbandjock», vous permettantpar la même occasion d’allonger votreprésence à la tête de l’Etat et d’alimentervotre pouvoir qui, comme toute entitédémoniaque, se nourrit de l’achat desconsciences, de la concussion, de la com-promission des esprits, toutes choses quiconcourent à l’émasculation de la société. Et, depuis le temps, les choses n’ont paschangé. Bien au contraire ! Des sous-pré-fets refusent aux partis politiques le droitde manifestations, et ils vont jusqu’à labastonnade de leurs leaders et à la séques-tration des militants. En 2018, s’il faut dire les choses simple-

ment, on dira, Monsieur le Président, quevous n’êtes plus, si tant est que vous l’ayezété un jour, l’homme de la situation. Etvous en avez tellement conscience qu’il afallu vous violenter en recourant à unearme usitée, les appels à candidature,pour vous décider enfin à briguer un7ème mandat. Un 7ème mandat ? Dujamais vu !Des pays amis ont usé de prose pouressayer de vous en dissuader, vous faitesle dos  rond et vous avez livré leurs pléni-potentiaires à vos mollassons chargés deles dépecer à leurs risques et périls. Ceux qui en appellent à votre candidature,clamant haut et fort que vous êtes «uneassurance tous risques», «le meilleur can-didat», «un don de Dieu», allant jusqu’àvous déclarer élu avant même le scrutin,ne seront-ils pas les premiers à vous désa-

vouer demain ? Le coq n’aura même paschanté une fois…L’indifférence que vous affichez face audéroulement des faits sociaux du paysdonne à penser que la gestion duCameroun ne vous intéresse plus, et s’ilen est ainsi, il est grand temps d’arrêterd’exposer à la honte, que dire, au ridicule,à la face du monde, le pays et son vaillantpeuple. Et on ne compte plus ces situa-tions qui exposent au ridicule : - Ici, des Camerounais morts depuis deslustres continuent à émarger au budgetde l’Etat et ce sont des milliards de francsqui s’envolent en fumée :- Là, ce sont des candidats aux concoursofficiels, décédés avant même de compétir,qui sont déclarés reçus… et parfoismajors. - Pendant près d’un an, un bateau-hôpitala séjourné sur les berges du Wouri àDouala, affrété par un pays ami pour soi-gner nos malades parce que nos médecinset nos hôpitaux en seraient incapables.Injure pour nos médecins qui auraient dûse révolter s’ils avaient le sens de l’hon-neur et l’amour pour la patrie. «Et pour-tant, dans le domaine de formation decadres hospitaliers, le Cameroun aaujourd’hui de nombreux spécialistes quifont la fierté des hôpitaux européens etnord-américains. Ceux-ci sont partis dupays en raison des incohérences de l’Etatphagocyté par la corruption et incapablede valoriser les métiers liés à la santé denos populations.»
Nominations des morts- Plus récemment, un lieutenant-colonel,décédé en 2017, est mis sous mandat dedépôt à l’occasion de l’assassinat, en2018, de deux femmes et de leurs enfants.Le ridicule a vraiment cessé de tuer…A propos de l’assassinat de ces deuxfemmes et de leurs enfants, votre gouver-nement, qui vient de mettre en détentionprovisoire sept militaires soupçonnésd’être les auteurs de ce crime odieux, estcelui-là même qui, par la voix de sonporte-parole, avait soutenu mordicus que

les faits colportés étaient l’œuvre d’unediaspora mal intentionnée et décidée àdéstabiliser le Cameroun. Ce griot destemps modernes n’a pas hésité à désignerun pays frère comme théâtre des opéra-tions et à indexer par la même occasionson armée, sans preuve aucune. Véritablediffamation s’apparentant à un «casusbelli». La lumière faite, notre homme a étécontraint d’avaler sa chéchia, la tête dansle cambouis… - Les morts ne sont pas morts : un mortest nommé en septembre 2018 vice-pré-sident de la délégation pour vous conduireà un septième septennat, feu GamboHaman dans le département du Faro(Région du Nord), alors qu’il est décédé àNgaoundéré depuis 2016.Issue des élections législatives de 1992,l’Assemblée Nationale à votre solde n’a pasfait mieux que de modifier la loi électoraleen décidant que le Président de laRépublique est éligible à la majorité à untour. Dans un pays qui se réclame démo-cratique, est-ce là respecter le jeu de ladémocratie, surtout lorsqu’on tient comp-te de ce que plus de deux cents partis poli-tiques, constitués sur des fondementsdivers, dont certains sont à proscrire,concourent à l’expression du suffrage ?Quant à l’élection présidentielle, qui a faitde vous, en 1992, un président élu dansun système multipartisan, elle a fait l’ob-jet de profondes critiques, non seulementde la part des acteurs, mais aussi desobservateurs nationaux et internatio-naux. Et même de la part du président dela Cour suprême de l’époque, pourtant àvotre solde, qui a déclaré ne pas pouvoir lasanctionner, faute de recours, le SDF dontle candidat avait gagné ayant retiré sonrecours et la loi ne permettant pas à laCour suprême, juge constitutionnel, de sesaisir d’office. A cette occasion, le National DemocraticInstitute (NDI) dira : «Il y a eu des irrégu-larités répandues avant les élections, lejour même des élections et dans ledécompte des votes. Tout ceci remetsérieusement en question la validité desrésultats pour tout observateur impar-tial… la très grande part de responsabilitéde l’échec de cette procédure incombe augouvernement et au président Biya».D’autres voix autorisées abondent dans lemême sens, dont celle de MonsieurFrançois Mitterrand. La C.E.E a fait connaitre sa position à l’is-sue de sa réunion tenue à Londres le 4novembre 1992 en exprimant sa préoc-cupation au sujet des irrégularités enre-gistrées au cours des opérations électo-rales du  11 octobre  1992 dans toutes leslocalités du Cameroun. La fraude électorale dirigée des mains demaître par Monsieur Andze Tsoungui,ministre de l’Administration territoriale,et les ministres successifs en charge de cedépartement ministériel, est devenue unjeu politique favori du régime pour écar-ter toute possibilité de prise de pouvoirpar l’opposition :- la monopolisation des médias publicspar le Rdpc,- le bourrage des urnes,- les votes multiples pour un seul déten-teur de plusieurs cartes,- l’absence d’encre indélébile,- la publication tardive ou absence depublication des listes électorales - la violation du secret des urnes, etc. C’est bien sous votre direction de l’Etatque le pays a connu : - des catastrophes de toutes sortes(crashes des avions, déraillements detrains, des ponts coupés, des effondre-ments de routes, des éboulements de ter-

Paul Biya.
Sous le feu des critiques

«Des pays amis ont usé de
prose pour essayer de
vous en dissuader, vous

faites le dos  rond et vous avez
livré leurs plénipotentiaires à
vos mollassons chargés de les
dépecer à leurs risques et
périls. 
Ceux qui en appellent à votre
candidature, clamant haut et
fort que vous êtes «une assu-
rance tous risques», «le
meilleur candidat», «un don de
Dieu», allant jusqu’à vous
déclarer élu avant même le
scrutin, ne seront-ils pas les
premiers à vous désavouer
demain ? Le coq n’aura même
pas chanté une fois…»
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rain, des accidents mortels de circulation,etc.) Certes,  vous n’en êtes pas le respon-sable, mais  gouverner n’est-il pas aussianticiper ?- Des assassinats non élucidés de civils etd’hommes d’Eglise : Me Ngongo Ottou,Monseigneur Yves Plumey, MonseigneurBalla, les deux religieuses de Djoum,l’Abbé Mbassi, etc., pour ne citer queceux-là.«Les dieux rendent fous et sots ceux qu’ilsveulent perdre» Après 58 ans d’indépen-dance acquise de haute lutte par despatriotes qui ont payé de leur vie, notrepays n’est toujours pas un Etat de droit.Avec un pouvoir judiciaire aux ordres,une justice aux épices qui a érigé l’insé-curité juridique en norme, les agences denotation déconseillent en termes à peinevoilés aux investisseurs la destinationCameroun. Tous les maux répertoriés dans notrepays il y a 50 ans sont toujours d’actuali-té et ont plutôt gagné en ampleur, à causede votre système de management ayantentraîné d’incessantes interventions denos partenaires multilatéraux, qui préco-nisent  le plus souvent des mesures dras-tiques pour essayer d’inculquer à votregouvernement un minimum de disciplinebudgétaire, avec pour corollaires unepauvreté endémique et une forme de cor-ruption rampante.
Slogans creuxEt vous vous complaisez dans cette situa-tion, où rien ne marche pendant que vosrelais cherchent à abrutir le peuple avecdes «slogans creux» dont on l’abreuve àlongueur de campagnes…  Vous n’hésitez devant rien : rappelez-vous que pendant que le peuple était invi-té à se serrer la ceinture, vous étiez obnu-bilé par le désir de vous offrir coûte quevaille un avion, contre l’avis des bailleursde fonds qui essayaient de nous aider àstabiliser nos finances. Vos collabora-teurs ont imaginé toutes sortes de tech-niques de dissimulation pour faire sortirde l’argent qui a pris une destinationinconnue des Camerounais, sans que leciel du Cameroun n’aperçoive cet oiseaurare. Dans votre colère feinte, vous nousavez servi un cirque à grand renfort depublicité, en lieu et place d’un procèséquitable, et digne de ce nom. Vous lesavez vous-même, tant que le donneurd’ordre est en liberté et que le principalcaissier ne s’est jamais présenté à labarre, c’est pure distraction !Qu’avons-nous donc fait au bon Dieupour mériter ce triste sort ! Paradoxe desparadoxes, plus les anciens pays et Etatseuropéens, anciennes puissances colo-niales, se sont développés, enrichis,modernisés et équipés, plus grande estalors la misère des pays africains. Le bilan de vos 35 années de pouvoir ausommet le plus élevé de l’Etat, Monsieurle Président Biya, est une véritable cala-mité, un désastre. Et ce n’est pas peu dire.N’ayons pas peur des mots. Que d’espoirsdéçus ! Que de sacrifices inutilementconsentis par un peuple qui a tout donnépour sa liberté, le respect de sa dignité, ledéveloppement de son pays et son rêve devivre ensemble. Nos hôpitaux sont devenus des mouroirs,dépourvus de structures d’accueil les plusélémentaires et vont jusqu’à faire regret-ter l’époque coloniale. Qui oserait en effetprendre en otage des mères et leurs nou-veau-nés sous prétexte qu’il leur manqueles moyens de régler la facture ? Cela nese passe pas dans un dispensaire dequartier, mais dans nos hôpitaux dits deréférence, à Yaoundé et à Douala. On dit

que le ridicule ne tue pas… la honte nonplus.Nos villes sont devenues d’immensespoubelles à ciel ouvert, où rats et autresvermines s’en donnent à cœur joie, augrand dam de la santé des populations, etsous le regard médusé des touristes enquête d’exotisme. Regrettera qui voudrale temps où le Service d’Hygiène passaitde ville en ville, de rue en rue et de maisonen maison pour faire la chasse aux mous-tiques. Jusqu’à l’éclairage public qui faitdangereusement défaut (si ce n’est l’af-faire des braqueurs) face en effet à uneinsécurité grandissante. Quant aux nids-de-poule, il n’est guère une voie de circu-lation qui ne soit épargnée.
Chômage La rentrée scolaire est faite avec sesondulations variées. Il n’y a que vous etvos agents de propagande qui en tirezfierté. Les parents «les vrais» en sont àronger leurs freins. Quant aux enfants,les plus concernés, combien se verrontrefuser l’accès à l’école, qui primaire, quisecondaire, voire même universitaire,par des chefs d’établissement peu scru-puleux qui en monnayent  l’entrée. A lafin de l’année les diplômes aussi se mon-nayeront. Les enseignants incriminésrétorqueront qu’ils n’ont pas d’autrechoix, leurs salaires ne sont pas payés.Comme dirait l’autre, «la chèvre broute làoù elle est attachée».Comment s’étonner alors que l’enseigne-ment dispensé à nos jeunes soit de simédiocre facture, Vous, Monsieur lePrésident, qui rêviez de faire de la jeunes-se camerounaise «le fer de lance de laNation»!  Aujourd’hui, qu’en dites-vous !Même diplômés, garçons ou filles sontpour le plus grand nombre réduits auchômage, ou vivant de petits boulots et,disons-le, souvent de prostitution. Vous avez réalisé, Monsieur le Président,l’exploit de faire du fonctionnaire «unhomme d’affaires», plus enclin à compterses milliards et ses immeubles qu’à ser-vir ses concitoyens. Immeubles, soit diten passant, dont le coefficient d’occupa-tion est par ailleurs sans rapport avec lesmillions engloutis.Monsieur le Président, A l’heure du bilan, et parce que cetteheure viendra fatalement, il vous faudraconfesser que vous avez semé misère,désolation, haine, division et mort !Certes ne dure pas au  pouvoir qui veut,mais qui peut, mais on sait aussi que quisème le vent, récolte la tempête !Dans l’analyse de votre personnalité, onest partagé entre une malédiction quivous poursuit et une forme de paressequi fait de vous un être froid qui détruittout ce qu’il touche.Vous étiez pourtant outillé pour faireentrer le Cameroun dans la modernité

avec tout son potentiel, tant sur le planhumain que sur les plans géologique,hydrologique, naturel. Qu’en avez-vous fait en 35 ans ? Vousavez hérité d’un pays en paix, dans quelétat allez-vous le laisser ? C’est autant dequestions qui auraient pu vous empê-cher de dormir. Au lieu de quoi, on vousvoit monter en toute sérénité dans desavions pour des destinations secrètes ouplutôt cachées au peuple qui vous a élu età qui vous devez rendre compte… Et pen-dant ce temps, le sang des Camerounaiscoule aux quatre coins du pays.En 2008, vous avez modifié laConstitution (notre loi fondamentale),pour devenir pratiquement Président àvie, faisant sauter le verrou qui, dans laConstitution de 1996, limitait à deux lemandat présidentiel. Et ce n’était paspour rien que vous aviez refusé la créa-tion d’une Commission des biens malacquis pour lutter contre la corruption,préférant à la place la CommissionNationale Anticorruption (Conac) où trô-nent des fidèles soumis et acquis à votrecause. Ce qui explique pourquoi l’article66 de la Constitution, depuis sa révisionde 1996, est resté lettre morte, bien quedésignant les personnalités de l’Etat qui, àl’entrée et à la fin de leur mandat,devraient faire une déclaration de leursbiens et avoirs. Vous en êtes une.Vous vous êtes refusé à cet exercice, lais-sant libre court à l’imagination des com-mentateurs de toutes factures (associa-tions, syndicats, journalistes). Ainsi, cer-tains ont-ils déclaré qu’à peine êtes-vousparvenu à la tête de l’Etat, succédant àvotre illustre prédécesseur, que vous avezfait deux acquisitions de taille en France,une à Paris à l’Avenue Foch, pratique-ment réservée aux riches de ce monde,l’autre sur la Côte d’Azur, à Cagnes-surmer.
Rose CroixSelon le rapport publié en 2013 duComité Catholique de lutte Contre la Faimet pour le développement (Cccd) :*  «L’Evénement de Jeudi», en mai 1997,estime que votre fortune et celle de votrefamille approchent les 70 millions  d’eu-ros, soit près de 46 milliards de francsCFA dont des châteaux en France et enAllemagne.  * Le journal L’Expression évoque, en1997, parmi les résidences en France,celle du lieu-dit «de la terre des bois» àCambais dans les Yvelines, d’une valeur àl’époque de 6 millions d’euros, soit plusde 3,9 milliards de francs CFA.* Pour les journalistes de Germinal en2008, vous seriez actionnaire de plu-sieurs sociétés, sans parler de votreimposante résidence près de l’Ambassadedes USA à Yaoundé. Point n’est besoin deparler de  votre sens de la générosité à

l’égard de ceux pour qui vous nourrissezde l’affection, spécialement vosconseillers français en communication,l’ordre de la Rose Croix, dont MonsieurRaymond Bernard, son Ancien SecrétaireGénéral, Fondateur du Temple Solaire,aurait reçu de vous, en  1990, la modiquesomme de 5,6 millions de francs français,soit près de 3,6 milliards de francs CFA etcelle de 11,2 millions de francs français,soit de 7,3 milliards de francs CFA de1992 à 1998, le tout via la SociétéNationale des Hydrocarbures (SNH). Etgrâce à des sommes prêtées sans inté-rêts, d’un montant de 40 millions defrancs français, soit près de 2,6 milliardsde francs CFA, vous avez permis à JeanBernard, président de l’Ordre rénové et àsa secte initiatique, l’Ordre souverain duTemple Initiatique (OSTI), de devenir pro-priétaire d’un immeuble lui servant detemple au 22, rue BEAUNIER à Paris dansle XIVème arrondissement». * «Africa Confidential» d’octobre 2005,reprenant le travail d’une ONG londonien,vos largesses auraient aussi servi à ama-douer l’opposition : le leader de cetteopposition, le Chairman Ni John Fru Ndi,bien qu’il s’en défende, aurait ainsi accu-mulé une fortune de plus de 125 millionsde dollars dont 70 % de l’argent provien-drait de ses deals avec vous. * Le journal «The African Independant»estime que votre fils Franck Biya, quis’occupe de la gestion du patrimoinefamilial, gagnerait 9 milliards de francspar mois dans la gestion de la mafia dubois et que, naturalisé monégasque, ilserait propriétaire à Roquebrune CapMartin, lieu de villégiature du Maréchaldéfunt Mobutu, de la magnifique «VillaIsis», Avenue Douine. Officiellement, lavilla est au nom de «Immobilière du SudAzur», une société au capital de 1000euros, sise Promenade des Anglais à Nice,et dont le gérant n’est autre qu’un certainEmmanuel Biya, le second prénom deFranck ».* « Outre l’exploitation forestière, lessources potentielles de l’enrichissementfamilial sont multiples. La loi de financesautorisait le Président, jusqu’en 1994 encas de besoin, à prélever et à affecter pardécret à un compte spécial hors budgettout ou partie des résultats bénéficiairesdes Entreprises d’Etat… C’est l’évapora-tion d’une somme de 2,3 milliards francsfrançais, soit 350 millions d’euros pourune période allant de 1988 à 1993 ».Equivalent en francs CFA : 229,6 mil-liards.* «Dans le domaine  pétrolier, une firmeaméricaine évalue les pertes autour de350 millions d’euros entre 1988 et1993…» * «Dans le domaine bancaire, MonsieurPaul Biya et sa première épouse JeanneIrène Biya se sont vu reprocher trèsdirectement d’avoir mis en faillite laSociété Camerounaise de Banque (laSCB), premier établissement bancaire dupays dans les années 1980. C’est l’ancienDirecteur général, Robert Messi Messi,aujourd’hui exilé au Canada qui accuse lecouple présidentiel d’avoir soutiré plus de5 millions d’euros à la Banque pouracquérir des villas, financer la construc-tion du Palais présidentiel, la piste d’atter-rissage et un golf dessiné par l’architecteCacoub à Mvomeka’a.* «Après 1994 et la révision de la loi definances autorisant la cagnotte présiden-tielle, les distractions de deniers publics,comme on dit au  Cameroun, n’ont pascessé pour autant entre 1988 et 2004 ;elles dépasseraient les 2,8 milliards d’eu-ros, selon le Contrôle Supérieur de l’Etat,
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«A propos de l’assassinat de ces deux femmes et de leurs
enfants, votre gouvernement, qui vient de mettre en déten-
tion provisoire sept militaires soupçonnés d’être les auteurs

de ce crime odieux, est celui-là même qui, par la voix de son
porte-parole, avait soutenu mordicus que les faits colportés
étaient l’œuvre d’une diaspora mal intentionnée et décidée à
déstabiliser le Cameroun. Ce griot des temps modernes n’a pas
hésité à désigner un pays frère comme théâtre des opérations et à
indexer par la même occasion son armée, sans preuve aucune.
Véritable  diffamation s’apparentant à un «casus belli». La lumière
faite, notre homme a été contraint d’avaler sa chéchia, la tête dans
le cambouis…»
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soit 229,6 milliards de francs CFA». La vérité est parfois trop dure àadmettre. Aussi, convenons-nous d’ar-rêter-là le constat. Nous pourrions enmourir. 
«Vous êtes dépassé»Monsieur le Président, vous avez abuséde notre confiance. Vous n’êtes plus«l’homme de la situation». Aujourd’hui,vous êtes dépassé par votre propre sys-tème, un système que vous avez vous-même savamment concocté, incapablede prendre la moindre décision, mêmepas celle de relever de leurs fonctions lesbrebis galeuses, ni même ceux dont l’in-compétence n’est plus à démontrer,encore moins ceux qui empêchentl’Etat de marcher et autres qui portentatteinte aux finances publiques.Le comble de votre mal gouvernance,c’est de vous être obstinément refuséd’aller à la rencontre de vos compa-triotes de la zone anglophone pour dia-loguer avec eux en bon père de famille,préférant envoyer des forces arméespour les soumettre. Résultat : ce sontdes morts dans les deux camps que l’onne compte plus, de nature à vous tradui-re devant la Cour Pénale Internationalepour crime contre l’humanité. On n’en-voie pas l’armée impunément contreson propre peuple.Le dialogue est le guide de toute bonnegouvernance. A tous ceux qui vous l’ontconseillé, vous avez opposé un refuscatégorique, vous appuyant sur unedoctrine révolue, fondée sur la force :«l’ordre règnera par tous les moyens, leCameroun est un et indivisible». Mêmeles vœux de votre Maître, MonsieurFrançois Mitterrand, «puisse uneréconciliation entre tous lesCamerounais apporter à votre payspaix, bonheur et prospérité», n’ont puréussir. Le dialogue entre le Président etson peuple est vraiment banni de votrevocabulaire. Quel genre de Président êtes-vous donc! Sourd à la voix du peuple ! Il n’est pasplus sourd que celui qui ne veutentendre. Quel genre de chef pensez-vous être ? Pourquoi tant de mépris ?Avez-vous peur de votre peuple ?Comment percevez-vous la notion deresponsabilité ? Les renseignementsqui vous parviennent indiquent bienque l’ennemi appelé Boko Haram com-mence à pénétrer à l’intérieur de nosfrontières en menant des incursionssporadiques avec une forte tendance àen faire une base arrière et à y dévelop-per une sorte de marché financier avecdes kidnappings de personnes – de typeeuropéen de préférence - Avec votreflegme habituel, vous haussez lesépaules et le pire arrive. Il faudraattendre l’observation de quelques paysamis pour vous faire prendre la justemesure des choses, et c’est de l’un deces pays que vous avez déclaré la guer-re à ce groupe terroriste, bien loin devotre pays et de la représentation natio-nale qui aurait dû vous demander descomptes à ce moment-là, et peut-êtremême de vous démettre ! Et quand vousavez déclaré du perron de l’Elysée enFrance la guerre à Boko Haram, vousêtes allé vous réfugier à Genève, enSuisse, sans doute votre seconde patrie. Des compatriotes amorcent des mouve-ments d’humeur sous forme de reven-dications corporatistes et les faucons devotre camp ne trouvent rien d’autre quede vous conseiller d’user de la manièreforte. Et c’est cette voie que vous choisi-rez en faisant humilier des corps d’élite

(avocats et enseignants) jusqu’aumoment où, de façon brouillonne, vousengagez une sorte de dialogue quin’avait plus sa place, et que vous allezmême rompre en faisant embastiller(une fois de plus… décidément !) vosinterlocuteurs.Vos agences de renseignements vousont pourtant fait savoir que les parti-sans de la séparation, jusque-là réduitsà la portion congrue, vont monter d’uncran dans leur méthode de revendica-tion avec le danger que des bandes demalfrats puissent profiter de cette situa-tion. Vous avez adopté la même tech-nique de pourrissement et le pire estarrivé !A cette date, vous ne vous êtes toujourspas sérieusement prononcé sur laquestion, vous n’avez toujours pas tenuun discours d’apaisement en bon pèrede  famille, laissant le champ libre auxextrémistes de tous bords : ils s’expri-ment à temps et à contretemps commedes voix autorisées, jetant de l’huile surle feu et favorisant par là même l’esca-lade dans cette crise, qui n’aurait pas dûarriver à ce niveau si vous aviez prisvos responsabilités et toutes vos res-ponsabilités, celles qui font de vous legarant de l’intégrité territoriale.Vous semblez miser sur l’éternité,oubliant que vous n’êtes ni l’Alpha, nil’Oméga de ce pays : il vous faudra par-tir d’une manière ou d’une autre. C’est àcela qu’il vous faut songer, au lieud’écouter ceux qui vous poussent àfaire des choix insensés pour leurs inté-rêts bassement égoïstes, matérialistes,sordides et suicidaires. Il faut quitter leschoses avant qu’elles ne vous quittent,car tous ces rendez-vous manqués vousseront forcément imputables. 
Haute trahisonLe sang des Camerounais qui coulevous sera réclamé. Ne vous y trompezpas ! Il viendra un pouvoir autre que levôtre qui réclamera des comptes et quiira jusqu’à retenir «la Haute Trahison»à votre encontre. Ne vous  leurrez pas !Même si vous réussissez à réaliser lescénario que vous prêtent vos proprescollaborateurs, à savoir par une modifi-cation de la Constitution, arriver à pla-cer un proche chargé de protéger vosarrières, vous serez rattrapé par vosactes : malédiction ou destin ?Tout porte à croire que vous n’êtes inté-ressé que par les avantages de la chargeque vous occupez et non par les devoirsqui y sont attachés. Vous êtes le Chefsuprême des Forces armées ; nos sol-dats tombent tous les jours au front endéfendant la patrie, et jamais vousn’avez été sur un des théâtres d’opéra-tion pour leur porter le message d’en-couragement du  peuple camerounais… Jamais vous n’êtes allé vous incliner surles dépouilles de ceux tombés au champd’honneur… Jamais vous n’êtes alléréconforter ceux qui se trouvent ensoins dans nos hôpitaux… Jamais vousn’êtes allé consoler les veuves et lesorphelins… Vous êtes seul à com-prendre ce que vous  faites et dans quelregistre vous rangez ce genre de com-portement ! Quel genre de Chef êtes-vous donc ? Avez-vous peur de votrepeuple ou est-ce un complexe de  supé-riorité que vous avez développé à  l’insude votre plein gré, comme dirait l’autre?L’histoire retiendra cependant unechose de vous : vous aurez réussi ànous donner, jusqu’à votre derniersouffle, la liste complète de ceux qui,

comme vous, n’aiment pas ce pays !Je reste convaincu que vous voyez la fins’approcher de manière inexorable, etvous voulez absolument finir au som-met en organisant rapidement l’élec-tion présidentielle… Mais, l’homme pro-pose et Dieu dispose : je n’apprendsrien à un ancien séminariste !Monsieur le Président, pour une fois,prenez la peine de m’écouter pour quevous sortiez par la grande porte. Cetteélection n’apportera rien à la nation etne vous garantit rien, absolument rien.Rassemblez le peu de force qu’il vousreste, ajoutez-y un peu de courage etsurprenez votre peuple en annonçantque vous renoncez à vous représenter.  Les raisons pour une telle décision sontnombreuses et la plus importante mesemble être la recherche de la paix descœurs, en déclinant les conditions de lacréation d’une plateforme chargée defaire des propositions pour le retour dela concorde entre les Camerounais. Sur un plan politique il s’agira d’envisa-ger une période de transition au coursde laquelle la réforme de nos  institu-tions sera examinée en même tempsqu’une table-ronde sera chargée d’ins-truire le déroulement d’une commis-sion Vérité/Réconciliation, comme celaa pu se faire ailleurs. 
Vote sanctionJ’en appelle au Peuple  camerounaispour exhorter les forces vives de notrepays à emprunter cette voie qui, seule,nous aidera à retrouver nos repères etnous conduira dans la voie de la paix et,partant, du bonheur et de la prospérité!Mes chers Compatriotes, je connais ledegré de votre endurance, je sais quevous n’arrêtez pas de vous plaindre ensilence, le pouvoir en place ne vousautorisant pas à vous exprimer, sansreprésailles. Mais le silence nous rendtous coupables. Ceux qui ont reçu dudestin un brin de pouvoir de l’Etat n’ar-rêtent pas d’en abuser et de piller le tré-sor public. Passivement nous les regardons. Vousmourrez de faim, eux, ils mangent à

satiété. Vous êtes malades, vous ne par-venez pas à vous faire soigner, eux sefont évacuer à l’étranger. «Qui ne ditrien consent», nous enseigne la sagesse«bantou». C’est sous notre regard quele Rdpc, faisant appel à sa base militan-te, a déjà rassemblé plus de 400 millionsde francs CFA au titre de contributions,entre autres, du Littoral, du départe-ment du Nyong & Soo, de Bertoua, deNgoumou du département de la MefouAkono, d’Akonolinga et du Nord-Ouest,pour ne citer que ceux-là, un trésor deguerre pour financer la campagne élec-torale de son candidat naturel dont lesilence semble être son arme de cam-pagne. A vous d’apprécier. La Constitution du pays, notre loi fonda-mentale, reconnaît à chacun de vous, encitoyen libre, le droit de sanctionner parvotre bulletin de vote ceux qui, ayant eul’honneur de présider aux destinées dupays, à quelque niveau que ce soit, enont abusé. A l’occasion de chaqueconsultation électorale, quelle que soitl’élection, vous devez, prenant votredestin en mains, user de ce droit entoute liberté, sans compromission, nipassion. Ne vous laissez surtout passéduire par les sirènes de la peur, ni parles puissances d’argent, encore que cetargent est le plus souvent détourné descaisses de l’Etat, votre argent donc.Le spectacle que donnent les acteurspolitiques de l’heure ne milite pas enfaveur de l’union des forces du change-ment. Ces compatriotes qui se saignentpour faciliter la victoire du Présidentsortant alors qu’ils connaissent bien lebilan de ses 36 années de pouvoir ets’en plaignent autant que vous et moi,sont de véritables mercenaires au servi-ce d’une cause diabolique. Le momentviendra où ils auront à en répondre.Mais pour l’heure, si chacun de vousmet dans l’urne un bulletin de vote autreque celui du candidat du Rdpc, nul douteque celui-ci sera battu et nous parvien-drons pacifiquement à un changementà la tête du pays, démontrant ainsi auxyeux du monde que le peuple camerou-nais sait aussi dire «non» quand il lefaut et prendre ses responsabilitéspour sanctionner. En citoyen responsable et conscient desenjeux, ce sera un «vote-sanction» dansun scrutin uninominal majoritaire à untour et le Président sortant aura ainsiété pris à son propre jeu. Le nouveauPrésident élu ne sera certainement pasqualitativement l’homme voulu, maisl’alternance souhaitée aura été réalisée.L’histoire retiendra que vous aurezsouscrit la meilleure assurance, uneassurance tous risques pour des lende-mains meilleurs.Par les temps qui courent, l’alternanceest une nécessité, une exigence démo-cratique pour le Camerounais qui, en60 ans, n’aura connu qu’un régime detype monarchique ne s’écartant quepar intermittence de la dictature. Nousconnaîtrons un paysage politique nou-veau que, le temps aidant, il ne resteraplus  qu’à  parfaire. Ne ratez donc pas cetrain de l’alternance pour ne pas avoir àdire : «on ne savait pas». Pour tout, il y a un temps. Oui, un tempspour toute chose sous les cieux… Le peuple vaincra. Il reprendra sesdroits.Vive le Cameroun. 
(*) Président national du M.S.N.D 

«Issue des élections
législatives de 1992,
l’Assemblée Nationale

à votre solde n’a pas fait
mieux que de modifier la
loi électorale en décidant
que le Président de la
République est éligible à la
majorité à un tour. Dans un
pays qui se réclame démo-
cratique, est-ce là respec-
ter le jeu de la démocratie,
surtout lorsqu’on tient
compte de ce que plus de
deux cents partis poli-
tiques, constitués sur des
fondements divers, dont
certains sont à proscrire,
concourent à l’expression
du suffrage ?»

Les intertitres sont de la rédaction
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C’est une histoire scanda-leuse qui a retenu l’at-tention du Tribunal depremier degré (TPD) deYaoundé-Ekounou le 12 sep-tembre 2018. Honoré, unhomme de quarante ans envi-ron, se dit humilié et déshonorépar le comportement de sonépouse. Il a saisi cette juridic-tion d’une requête en divorce. Ilest bien décidé à mettre unterme à son mariage avecSuzie, son épouse. Apres plu-sieurs convocations adresséesà sa personne, Suzie s’est enfinprésentée devant le tribunal cejour-là. Elle est venue suivre lesfaits que lui reproche sonépoux. Dés sa prise de parole, Honorén’a pas longtemps tournéautour du pot. Il a égrainé lechapelet de sa vie de coupleavec Suzie. Il a raconté au tri-bunal qu’il a rencontré sa belledans un lieu public dans la villede Yaoundé. Peu de tempsaprès, ils tombaient amoureuxl’un de l’autre. Le 5 janvier2011, les deux tourtereaux ontcélébré leurs mariages civil etreligieux. Le couple a opté pourle régime monogamique et la

communauté des biens. Ledomicile conjugal a été établi àYaoundé, ville d’affectation duchef de famille. Le mari estfonctionnaire et la dame estune ménagère. Selon les diresd’Honoré, ils n’ont pas pu avoird’enfant à cause de l’instabilitéde madame dans le foyer.«Nous avons vécu heureuxpendant un an seulement.Passé cette période, j’ai décou-vert un autre vissage de lafemme que j’ai épousée», a-t-ilentamé son histoire.
Une voix d’homme«Un an après la cérémonie demariage, j’ai voulu effectuer unvoyage à Ngaoundéré pour desraisons professionnelles. Mais,ce jour, le voyage n’a pas eu lieuà cause de l’indisponibilité dutrain. Pendant que j’étais à lagare, mon épouse n’a pas cesséde m’appeler pour savoir sij’étais déjà parti ou pas. Jecroyais qu’elle était attention-née comme à son habitude. Levoyage a finalement avorté etje n’ai pas eu le temps de l’infor-mer au téléphone. C’est alorsque je décide de rentrer à lamaison. A ma grande surprise,

quand j’arrive chez moi, jeconstate que toutes les portessont fermées. Quand je me diri-ge vers la fenêtre de notrechambre, j’ai entendu une voixétrange, une voix d’homme. J’aitoqué à la porte et mon épousea demandé à savoir celui quifrappait. Quand elle a entenduma voix, elle a mis beaucoup detemps avant d’ouvrir la porte.Un certain M. Atangana, que jene connaissais pas jusque là,est sorti de ma maison, sousmes yeux», a-t-il raconté.Face à cette situation, Honorédit avoir gardé le silence. «Nesachant plus à quel sein sevouer, elle a quitté le domicileconjugal 5 jours après cet inci-dent et n’est plus jamais reve-nue. Il y a 6 ans qu’elle a déser-

té le domicile conjugal. J’ai faitconstater son absence par unhuissier de justice.»
Envoutement Pourquoi avoir entendu tout cetemps avant d’introduire votrerequête en divorce ?, a interro-gé le juge. «Je n’ai jamais vouludivorcer au départ. Mais, aprèsce que j’ai découvert ces der-niers temps, je constate qu’ellen’est pas faite pour le mariage.Après son départ du domicileconjugal, j’ai découvert son vraivisage. Un jour, quand je faisaisle ménage à la maison, j’aidécouvert la preuve de son infi-délité. L’uniforme d’un policierdans ma chambre à couchée,preuve que mon rival s’étaitdéjà installé dans mon domicile.En plus, j’ai aussi trouvé lesécorces d’arbre dans tous lesrecoins de la maison. Elle m’aenvouté ! Là encore, j’ai obtenuun constat d’huissier. Commesi cela ne suffisait pas, elle sepermet d’entretenir les rela-tions extraconjugales avec mescollègues de service. Sesparents sont informés de toutesces mésaventures. Mon beau-père m’a d’ailleurs encouragé àme séparer d’elle. C’est  désho-norant pour moi. Je ne veuxplus de ce mariage», a-t-ilconclu. Pour convaincre le tribunal,Honoré a présenté l’uniformede la police, qu’il dit appartenirà son rival, ainsi que d’autresvêtements et écorces d’arbre. A

qui appartiennent tous ceseffets ? a interrogé le juge. EtSuzie de répondre : «je ne saispas madame la présidente».Réagissant au récit de sonmari, la dame  à réfuté les argu-ments de son époux en racon-tant une autre histoire. «Je nesais pas de quoi il parle. Je neme recondamnais pas dans sesdires. Je suis partie du domicileconjugal à cause des violences.Nous avons célébré notremariage à l’Eglise catholiqueoù il m’a demandé de me bapti-ser. Peu de temps après, il estdevenu adepte d’une égliseréveillée et m’a obligé d’allerme baptiser à nouveau. C’estface à mon refus qu’il m’a bas-tonnée et répudiée du domicileconjugal. C’était le 15 décembre2012. Il y a 6 ans que je vischez mes parents. Il avaitdemandé qu’ont se regardent àdistance pour voir si on peut ànouveau vivre ensemble. J’aiété surprise par sa requête endivorce», s’est-elle défendue,avant d’ajouter. «Je ne veux pasdivorcer. J’aime encore monmari.»Pour un procès équitable, lejuge a décidé de faire compa-raitre le beau père d’Honoré.Suzie devrait à son tour produi-re le certificat médical daté du15 décembre 2012, qui attestede ce qu’elle a subi des vio-lences physiques de la part deson époux. Les débats vont sepoursuivre dans cette affaire le10 octobre 2018.

INFIDELITE. Apres 7 ans de mariage, le mari
cocufié demande le divorce. Il a brandi au tri-
bunal les vêtements d’un policier qui serait
l’amant de son épouse. Madame, qui continue
de nier les faits, s’oppose au divorce.

Une femme adultérine surprise en plein ébat sexuel 

• Odette Melingui

Dans un coin de la salled’audience du Tribunal depremier degré (TPD) deYaoundé-Ekounou le 12 sep-tembre 2018, se trouvait uncouple de trentenaires. Ilsétaient assis côte à côte, jusqu’àce que leur affaire soit appelée.Accompagnés par leur avocat,Amélie et Gervais se sont pré-sentés devant le juge. Sous l’ini-tiative de la dame, le couple veutmettre un terme à sa relationvieille de 5 ans. Aucun enfantn’est né de cette idylle.Première à prendre la paroledans le cadre de cette procédure,Amélie a relaté au tribunal cequ’elle qualifie de déboiresconjugaux. Elle accuse sa belle-famille d’être à l’origine de sonéchec conjugal. «Nous noussommes mariés il y a cinq anssous le régime monogamique etla communauté des biens. Lejour même du mariage, ce sontles parents de mon mari qui ontchoisi le régime matrimonial ànotre place. Ma vie de couple n’a

jamais été rose. Mes beaux-parents s’ingèrent dans notrevie de couple à tous les niveaux.Fatiguée de cette situation, je mesuis trouvée dans l’obligation dequitter le domicile conjugal quia été établi dans ma belle-famil-le. Les multiples tentatives deréconciliation n’ont servi à rienjusqu’aujourd’hui», a-t-elleexpliqué. 
Echec total L’accusation ne s’arrête pas là.Amélie a déclaré qu’elle a tout letemps été injuriée, menacée,méprisée et humiliée par sesbeaux-parents. «Pour n’avoirpas donné un enfant à monépoux, ils me traitent de tous lesnoms d’oiseau. Ils m’accusentde pratiques de sorcellerie etme narguent en déclarant qu’ilsne peuvent pas accepter unebelle-fille infertile. Du fait de cesinsultes incessantes, mon mariet moi avions opté pour ledivorce. Je ne peux plus suppor-ter un tel mariage. Que chacunfasse sa vie de son côté. Je veuxêtre libre», a-t-elle conclu. D’un

ton serein, Gervais s’est alliéaux dires de son épouse. «Nousavons décidé de faire cheminséparé. C’est la meilleure solu-tion. Notre mariage a été unéchec, je l’avoue. Je ne veux pasla retenir dans un mariage danslequel elle est malheureuse», a-t-il déclaré. Il n’y a pas de divorce parconsentement mutuel auCameroun. Je ne trouve aucunmotif valable pour ordonnervotre séparation. Votre marin’est pas responsable de votremalheur. Il y a peut-être unmoyen pour sauver votremariage», a suggéré le juge. «Ilvaut mieux les séparer mon-sieur le président. Ma clientesouffre beaucoup dans cettehistoire. Elle n’est pas heureu-se. J’ai essayé à mon niveau deles réconcilier, mais, j’ai com-pris que c’était impossible.Rendez-lui sa liberté», a confiél’avocat du couple. L’affaire aété transmise au parquet pourenquête et réquisitions duministère public. Prochaineaudience, le 10 octobre 2018.

Ils veulent divorcer d’un accord commun
• Odette Melingui

Kalara N°266 du 17 septembre  2018

Comme lors de la dernière audience, Pamela s’est une fois de
plus retrouvée seule devant la barre du Tribunal de premier
degré de Yaoundé- Ekounou le 12 septembre dernier. Elle

croyait avoir coincé Narcisse, son amant, en introduisant une
requête pour obtenir de lui une pension alimentaire pour leurs cinq
enfants. Malgré les convocations adressées à sa personne pour
comparaitre devant cette juridiction, Narcisse a une fois de plus
brillé par son absence à l’audience de ce jour.
Accompagnée par son avocat, Pamela, la trentaine révolue, a
déclaré au tribunal qu’elle a rencontré son homme il y a des
années dans les rues de Yaoundé. Elle est tombée amoureuse de
celui qu’elle présente comme un «bon parleur». Les deux tourte-
reaux ont noué une relation amoureuse qui a abouti, quelques
années plus tard, à un long concubinage. De leur histoire d’amour
sont nés cinq enfants encore mineurs, qui ont été reconnus par leur
père.

Enfants reconnus
Ayant  longtemps vécu sous le même toit et compte tenu du nombre
d’enfants, le couple a décidé d’un commun accord, d’officialiser
leur relation. La cérémonie de mariage a été arrêtée au 4 juillet
2018. Mais, avant cette date, déclare la jeune dame, Narcisse a
désisté et s’est détourné de ses obligations conjugales. «C’est lui qui
a renoncé à notre mariage civil et religieux. Depuis que notre
mariage a avorté, mon compagnon est devenu un véritable irres-
ponsable. Il ne s’occupe plus de moi, encore moins de nos enfants.
Il m’a abandonnée dans la rue. Il a aussi déserté le domicile où
nous avons vécu depuis des années. N’ayant aucune source de
revenus pour survivre et prendre soins des enfants, je lui réclame
une pension alimentaire. C’est lui le père de tous mes enfants. Il les
a tous reconnus», a t- elle déclaré. 
Embarrassé par l’absence de Narcisse à l’audience, le juge a ren-
voyé l’affaire au 10 octobre 2018 pour la production des originaux
des actes de naissance des enfants et pour la comparution du
défenseur.

Elle réclame une pension alimentaire
à un simple prétendant

«Quand je me dirige
vers la fenêtre de
notre chambre, j’ai

entendu une voix étrange,
une voix d’homme. J’ai
toqué à la porte et mon
épouse a demandé à savoir
celui qui frappait. Quand
elle a entendu ma voix, elle
a mis beaucoup de temps
avant d’ouvrir la porte. Un
certain M. Atangana, que je
ne connaissais pas jusque
là, est sorti de ma maison,
sous mes yeux.»
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Sa Majesté Abianda MbidaVincent, chef de bloc etpropriétaire des apparte-ments à louer au quartier MvogBetsi à Yaoundé, n’est pas aubout de ses peines. Ce sexagé-naire, qui s’appuie sur unebéquille, devra encore arpenterles couloirs du palais de justicedu Tribunal de première ins-tance de Yaoundé centre admi-nistratif, où il doit déposer unenouvelle plainte devant le jugecivil contre Thérèse Endene,son ancienne locatrice. A l’au-dience correctionnelle de fla-grant délit du 13 septembre2018, le représentant du par-quet, sur un ton pédagogique, aconseillé au plaignant qui s’esttrompé de porte en allant versle juge pénal, de saisir plutôt lejuge civil, compétent dans cecas d’espèce. Le tribunal, qui asuivi le magistrat du ministèrepublic, a renvoyé l’affaire au 27septembre 2018, date à laquelleil devra prononcer la relaxepure et simple de Mme EndeneThérèse. L’affaire, initialement qualifiéede filouterie de loyer et quioppose Thérèse Endene à son

bailleur, Vincent AbiandaMbida, se transportera désor-mais devant une juridictioncivile. Et là, Sa Majesté AbiandaMbida Vincent devra encores’armer d’un peu plus depatience pour voir aboutir cetteaffaire, qui lui a déjà coûté lesyeux de la tête. Au cours de l’au-dience du 13 septembre 2018consacrée à l’ouverture desdébats, Mme Endene Thérèse arejeté en bloc toutes les accusa-tions portées contre elle.D’entrée de jeu, elle a nié avoirsigné un quelconque engamentde remboursement d’unecréance, tel que le prétend sonancien bailleur. C’est alors quela parole a été donnée à ce der-nier afin qu’il donne sa versiondes faits sur cette malheureuseaffaire l’opposant à celle qu’ilconsidérait déjà comme sa fille. Dans sa prise de parole, le plai-gnant a expliqué que ThérèseEndene, qu’elle avait déjà adop-tée avec ses enfants, a occupéune chambre à louer dans sondomicile à partir du 15 sep-tembre 2011. Il raconte quecelle-ci, avant d’intégrer lachambre, a signé un contrat de

bail et déposé une caution de 40mille francs équivalant à deuxmois de loyer. Le plaignant a regretté que salocataire ait refusé de faireenregistrer ce contrat de bail,alors qu’il lui revenait de lefaire. C’est le premier couacqu’il dit avoir noté. Le secondcouac, c’est que Thérèse vaquitter la chambre qu’elle occu-pait pour rejoindre le studiovoisin abandonné clandestine-ment par un locataire insol-vable, sans son avis. Du coup,son loyer mensuel est passé de20 mille à 40 mille francs. 

«Je me suis inquiété de cettesituation. Mais sur son insistan-ce, j’ai refait un autre contratavec elle en 2013 et j’ai pris surmoi, cette fois-là, de l’enregis-trer», explique le chef de bloc.Et d’ajouter qu’entretemps, salocataire a commencé à payerson loyer en dents de scie. Lanavigation à vue aurait durétrois mois, avec un cumul de120 mille francs d’arriérés deloyer. «C’est alors que je lui aidemandé pacifiquement delibérer ma maison. Elle refusede s’exécuter», regrette le sexa-génaire, qui fera alors recours àun huissier de justice. Lequel aadressé une sommation depayer et de libérer à dameThérèse Endene le 24 janvier2014. 
Commissions d’huissierA cette étape, la locataire avaitdéjà accumulé les frais de loyer,qui se sont ajoutés aux com-missions de l’huissier, à hau-teur de 323 mille francs. Face àsa résistance, une assignationaux fins d’expulsion lui estadressée le 18 février 2014 parle même huissier. En vain. Puissuivront les sommations du 21janvier 2016 et du 19 sep-tembre 2016. En dépit de cesnombreuses injonctions,Thérèse Endene ne paie pas etne libère pas. Ne pouvant passe faire justice, le bailleur vaporter plainte à la brigade degendarmerie de Mvog Betsi. Al’issue des débats à la gendar-

merie, la locatrice indélicates’engage par écrit, devant lechef de cette unité, à éponger sadette qui s’élevait déjà à 8,8 mil-lions francs représentant 22mois d’arriérés de loyer. Mais,le temps va passer sans que ladame ne fasse signe de vie.Dépassé par l’entêtement deMme Endene Thérèse, SaMajesté Abianda MbidaVincent va déposer une autreplainte au Secrétariat d’Etat à ladéfense (SED). Et le 4 octobre2016, la locataire insolvableaccepte de payer sa dette demanière échelonnée et de quit-ter la maison querellée. Dans l’engagement qu’elleprend et dont l’original a étéproduit devant le tribunal, ellepromet de payer 100 millefrancs le 30 novembre 2016,50 mille francs le 30 décembre2016. Le reste du paiement,selon le document, devait sepoursuivre à partir de janvier2017, à concurrence de 25mille francs le mois, jusqu’àépuration totale de la créance.Elle va même déménagercomme elle en avait pris l’enga-gement, mais elle ne verseraaucun radis jusqu’à ce jour. Le7 février 2018, une plainte estdéposée au parquet du TPI deYaoundé centre administratif.C’est ladite plainte qui a déclen-ché l’actuelle procédure. Queréserve la prochaine étapedevant le juge civil ? On ne perdrien à attendre.

INSOLVABILITE. Elle est accusée d’avoir accumu-
lé 22 mois d’arriérés de frais de location aux
dépens d’un tiers. Le juge pénal saisi de l’affaire
a renvoyé le plaignant devant une juridiction
civile.

Une couturière poursuivie pour filouterie de loyer

•Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

Le rêve de Murielle AudreyZobo de s’expatrier enAllemagne est en train des’évanouir. La difficulté d’obte-nir un rendez-vous et unefamille d’accueil dans ce payshôte se pose avec acuité. Au tri-bunal qu’elle a saisi, l’infortu-née accuse Raymond Bobda,qui se présente comme le res-ponsable d’un centre d’accom-pagnement et d’intermédiationpour les personnes désirants’expatrier en Allemagne. Ilressort des débats que le centreau cœur des accusations a étécréé par un ressortissant alle-mand, qui a désigné M. Bobdacomme son représentant auCameroun. C’est à ce titre que

ce dernier répond des faits d’es-croquerie lui sont reprochés. Ildonnait sa version des faits surl’affaire qui l’oppose désormaisà Murielle Audrey Zobo. Ildéposait en présence de cettedernière devant le Tribunal depremière instance de Yaoundécentre administratif, le 6 sep-tembre 2018. M. Bobda, quicomparaît libre, a expliquédevant la barre que Mme ZoboMurielle Audrey, candidates auxétudes en Allemagne, est arri-vée au centre dont il est le res-ponsable pour suivre des coursd’allemand. C’est par la suite, dit RaymondBobda, que la postulante sollici-tera les services du centre pour

lui faciliter l’obtention d’unepréinscription dans une uni-versité allemande. Ce qui a étéfait. M. Bobda Raymond ditavoir présenté à la plaignantetoutes les modalités des diffé-rents services que le centredevait lui offrir. «En sollicitanttous les services que notrecentre devait lui offrir, MurielleAudrey Zobo savait à quoi s’entenir. Entretemps, je lui ai faitobtenir la prescription qu’ellerecherchait et qu’elle avait sol-licitée du centre. Mais, commeson papa qui vit déjà enAllemagne n’avait pas assez deressources pour lui payer unecaution bancaire lui permettantde voyager, je lui ai proposéd’autres possibilités reconnueset acceptées par les autoritésallemandes. Notamment, uneformation dans une crèche etune formation de secourismedispensée par la Croix Rougecamerounaise. Au terme des-dites formations, elle a obtenudes attestations qui lui ouvrentdes portes en Allemagne,comme ce fut le cas d’autres

étudiants», a-t-il affirmé. 
Recherche d’une famille
d’accueilCes formations facilitent, selonlui, la recherche d’une familled’accueil en Allemagne. Il nenie pas avoir perçu de l’étu-diante, la somme d’un millionde francs représentant les fraisd’ouverture du dossier, des dif-férents stages effectués dansune crèche et à la Croix Rougecamerounaise et les frais desti-nés à la recherche d’une famil-le d’accueil en Allemagne. Mais, le problème qui se poseet qui s’est toujours posé danscette affaire, d’après le respon-sable du centre d’apprentissagede l’allemand, c’est l’obtentiond’un rendez-vous dans lesdélais raisonnables pour pré-parer les formalités du voyage.Or, selon lui, les questions devisa et de rendez-vous ne relè-vent pas de sa compétence. Ilexplique par ailleurs que dansle contrat qui le liait à MmeZobo Murielle Audrey, il n’avaitpas l’obligation de faire voyager

celle-ci. Réagissant à l’observa-tion du représentant du par-quet, qui prétendait qu’il a faillià sa mission de faire voyager lavictime, M. Bobda a rétorquéqu’il a fait ce qui lui revenait defaire. Et qu’il est prêt à allerjusqu’au bout de sa mission sila plaignante lui accordait letemps nécessaire pour le faire.«Mais, trouver une famille enAllemagne n’est plus chosefacile. Il faudra prendre dutemps», a-t-il noté. Le tribunal s’est trouvé dansl’obligation d’interrompre lesdébats parce que l’original ducontrat sur lequel étaient por-tées certaines questions de l’ac-cusation a suscité la controver-se. Les avocats de la défenseestiment que l’original de cedocument n’étant pas versédans le dossier de procédure, ilne devrait pas être pris encompte dans les débats.L’affaire a été renvoyée au 18octobre 2018 pour la produc-tion de cette pièce en la formerequise par la loi et la poursuitedes débats.

ENTOURLOUPE. Une étudiante, qui ambitionnait
de poursuivre ses études supérieures en
République fédérale d’Allemagne, a vu son pro-
jet tourner court. L’infortunée impute sa mésa-
venture au responsable du Centre d’accompa-
gnement  en charge du pilotage du dossier. 

Echec d’un voyage programmé en Allemagne

• Jacques Kinene - jkinene3@gmail.com

«la locatrice
indélicate
s’engage

par écrit, devant
le chef de cette
unité, à éponger
sa dette qui
s’élevait déjà à
8,8 millions
francs représen-
tant 22 mois
d’arriérés de
loyer».

Kalara N°266 du 17 septembre  2018

266 Kalara_Repères 080.qxd  17/09/2018  02:10  Page 10



w w w . k a l a r a . i n f o crimes & délits|11

Ce jeudi, 20 septembre 2018,au Tribunal militaire deYaoundé (TMY), dix détenusde la prison principale de Yaoundé,parmi lesquelles trois femmes,seront fixés sur leur sort. Il leurest reproché de faire partie desmalfaiteurs de la secte terroristeBoko Haram qui ont commis desattentats dans les villes du départe-ment du Logone et Chari, régionde l’Extrême-Nord en 2014. Desattaques au cours desquelles plu-sieurs personnes avaient trouvé lamort à Darack, Bargaram, Sokoto,Maltam, Pangawa, Sokoto, HiléHalifa, Kousseri. Les faits sontqualifiés des infractions présu-mées d’actes de terrorisme etcomplicité des mêmes faits, finan-cement d’actes de terrorisme,immigration clandestine, séces-sion, assassinat en coaction, bandearmée. Les incriminés clamentleur innocence.L’audience reprend en fait pourque le tribunal se prononce sur lasuffisance ou non des éléments de

preuves versées par le ministèrepublic pour que les accusésapportent les arguments de leurdéfense. Le 16 aout dernier, leministère public a indiqué que lesdix accusés avaient été interpelés àla suite des dénonciations despopulations frappées par les atten-tats de Boko Haram enregistrésdans les villes du Logone et Charien 2014.
Vendeur de condimentProcédant à l’examen au cas parcas, la magistrate du parquet mili-taire explique que M. DjafarouIbrahim est accusé d’avoir cou-vert son beau-fils, un certain JaparIbrahim, qui serait un adepte deBoko Haram. C’est le chef du villa-ge Hilé Halifa qui l’a conduit à labrigade sous le soupçon d’héber-ger les membres de la secte terro-riste. M. Ousman Mahamat est unpêcheur. Les dénonciateurs affir-ment l’avoir «aperçu sur le théâtredes opérations lors d’une attaquesà Darack et Bargaram».

Dénoncé comme un membre actifde Boko Haram, M. AyoubaMohamed, charpentier, a été inter-pelé en possession d’un téléphoneportable contenant prétendumentdes images des attaques perpé-trées à Darack et Bargaram. Lui-aussi pêcheur, M. Abakar Sena estaccusé d’avoir pris l’habitude delivrer les produits de son activitéaux membres de la secte. M.Abakar Souleymane est en juge-ment pour avoir été aperçu par lesdénonciateurs «brandissant unarme lors de l’attaque deKousseri». Vendeur de condiment, M. AlhadjiMadji est présenté comme unmembre actif de Boko Haram. Leséléments des forces de sécuritél’ont interpelé au marché deKousseri en possession d’unesomme d’environ 1,3 millions defrancs et 12 mille nairas (monnaieutilisée au Nigeria, ndlr). Ledénonciateur soutient l’avoir aper-çu prenant part aux attentats ter-roristes de Kousseri. En guise dedéfense pendant les enquêtes, l’ac-cusé avait expliqué qu’il achète lescondiments tels que le gombo et lepiment à Maiduguri (une ville duNigéria) pour les vendre au mar-ché de Kousseri. Et de justifier queles fortes sommes d’argent en sapossession le jour de son arresta-tion s’expliquent par le fait qu’ilvenait de procéder à des recouvre-ments auprès de ses clients. Pourle ministère public, «les fortes

sommes d’argent trouvées sur luiétaient destinées à acheter lesvivres pour ravitailler ses affidéset co-auteurs». Trois femmes sont sur le banc desaccusés. De nationalité tchadien-ne, Mme Abba Bana alias AminaAbdoulaye est dénoncée commel’une des personnes qui ravi-taillent la secte dont son époux enserait l’un des membres. «Les gen-darmes l’ont interpelé alors qu’ellemangeait dans le bar de sa sœur.»
Paquets de cube Mme Zalia Abakar considèrecomme fausse les accusationsmises à sa charge, par exemple ladéclaration selon laquelle elleaurait participé aux attentats ter-roristes qui ont frappé Darack etBargaram. Elle clame son inno-cence en disant avoir eu connais-sance des exactions de la secte àtravers «la radio et les commen-taires». Le ministère public estimeque sa défense manque de perti-nence face aux dénonciationsfaites à son encontre par les habi-tants de Pangawa, le village de sonmari. Les gendarmes ont interpelé MmeNana Goni dans la localité deMaltam alors qu’elle revenait deKousseri. Elle était en possessionde cinq sacs de sucre, de 12 kgd’arachide, de 12 kg de haricot, 5kg de pâtes d’arachide, trois car-tons de savons, des oignons, 15 kgd’huile, 5 paquets de cube et un

sac de sel. Interrogée sur la desti-nation exacte des denrées, l’accu-sée va expliquer qu’elle est com-merçante, conviant vainement leshommes en tenue de vérifier sesdéclarations auprès du chef de sonquartier. Sur la provenance desfonds qui lui ont permis de se pro-curer les marchandises, MmeNana Goni va affirmer avoir venduses boucles et ses quatre moutonspour avoir un capital de 160 millefrancs qui lui aurait permis defaire ses achats. Et deux voisins luiont remis la somme de 25 milleprofitant de son déplacement pourqu’elle leur fasse des emplettes àKousseri. L’accusation estime queles produits étaient destinés auravitaillement de Boko Haram. Sur chaque cas, le tribunal a poséla question de savoir si les «dénon-ciateurs» ont été entendus lors desenquêtes policière et judiciaire. Lareprésentante du ministère publica souvent répondu par la négative,soulignant que les auteurs desdénonciations craignent pour leurvie. Aucun scellé n’a été versé auxdébats. Le tribunal devrait en prin-cipe se prononcer ce jeudi 20 sep-tembre 2018 sur la consistance ounon des éléments à charge contreles accusés, pour que ces dernierssoient éventuellement invités parle tribunal à présenter leurs argu-ments de défense. En cas de culpa-bilité, les accusés risquent jusqu’àla peine de mort.

PRESTATION. Une dizaine de ressortissant de la
région de l’Extrême-Nord sont accusés d’avoir
fourni du carburant et des denrées alimentaires
dans les campements de la secte islamiste.
Dénoncés par les populations des localités frap-
pées par les attentats de la secte, les mis en
cause nient les faits.

Ils «ravitaillaient» les camps de Boko Haram en denrées

• louis Nga Abena – louisngaabena@yahoo.fr
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L’enquête dérive du projet«Terres et corruption enAfrique» deTransparency internationalCameroon (TI-C). Ledit projetvise à améliorer les conditionsde vie des populations affectéespar les pratiques de corruptionayant cours dans l’administra-tion à l’occasion des transac-tions foncières. Jeudi 13 sep-tembre 2018, l’organisationnon gouvernementale (ONG) aprocédé à la présentationpublique du rapport d’étudeportant sur la cartographie desdéficits d’intégrité dans la pro-cédure d’immatriculationdirecte au Cameroun.Cette étude est née d’un constat

de corruption patent dans lesecteur des affaires foncièresdepuis très longtemps. Le malest si profond, aux dires del’ONG, qu’en décembre 2005, lechef de l’Etat a mis en mouve-ment un train de réformes afinde simplifier et raccourcir lesprocédures d’obtention du titrefoncier. Une innovation quilaissait penser qu’une nouvelleère était arrivée dans le domai-ne foncier. Le rêve fut de cour-te durée, constate Me CharlesNguini, président de TI-C, quiindique qu’en l’absence desanctions exemplaires, lesmauvaises habitudes déjàancrées dans les usages ontrepris en s’accentuant, comme

un transfert des ressources etcompétences de la corruptiondu niveau central au plan local. Concrètement, l’étude, étenduesur trois mois de recherchessur le terrain et d’enquêtesdocumentaires menées sur unéchantillon de 1000 personnesà Yaoundé, Kribi et Nyété, metl’accent sur les failles déceléesdans la procédure d’immatri-culation directe tant dans lesservices de l’administration ter-ritoriale (sous-préfecture),point de départ de la procédure,qu’au ministère des Domaines,du Cadastre et des Affaires fon-cières (Mindcaf). Au bout ducompte, il ressort de l’étudeune multitude d’étapes accom-pagnées d’autant de frais quali-fiés de non réglementaires. 
Géomètres privésLes investigations révèlent queles raisons qui alimentent lachaîne de corruption dans laprocédure d’immatriculationdirecte sont nombreuses, maisla principale source repose surla volonté d’accaparement desterres entretenue et encoura-gée par les agents de l’Etatimpliqués dans la procédured’immatriculation. L’enquêtedémontre une «surprenanteconvergence» tant dans lesdysfonctionnements adminis-

tratifs que dans les diversespratiques corruptives quiallongent indéfiniment lesdélais laissant alors l’usager àla merci des agents de l’Etatvéreux. Il s’agit notamment del’insuffisance des géomètres,l’insuffisance du matériel tech-nique nécessaire à l’opérationde bornage. Sur ce point, l’étu-de montre que la région du Suddispose d’un seul appareil des-tiné aux levées topogra-phiques. Dans ce cas, les usa-gers sont contraints de faireaux appareils détenus par les«géomètres privés». Non seule-ment la pratique allonge lesdélais mais encore alourdit lecoût de la procédure etcontraint l’usager à payer dessommes indues pour faireavancer son dossier.S’agissant du volet consacré àla perception des frais jugés«non réglementaires» par lesintervenants de la chaine dutitre foncier, c’est un boulevardd’imaginations. L’étude indexeentre autres, la «prise en char-ge» de la commission consulta-tive (organe présidé par lesous-préfet ou le chef de dis-trict chargé de constater la miseen valeur effective du terrainavant son immatriculation oude formuler son avis sur unedemande de concession).Unerubrique qualifiée de «porteouverte à tous les abus». Ici, lesmontants sont fixés à la tête duclient. Il existe aussi dans la procédu-re des «frais de chefferie»,montant fixé par l’autorité tra-ditionnelle pour descendre surle site ciblé par l’immatricula-tion. Les «frais de mise envaleur» que les usagers disentverser à la commission consul-tative pour la «convaincre» dece que les cultures et habita-tions érigées sur la surface àimmatriculer datent d’avant le05 août 1974. Eux-aussi sontfixés «à la tête du client», les«frais de dossier technique»,«les frais de secrétariat», les«frais de rattachement», les«frais de publication» au bulle-tin régional des avis doma-niaux, les «frais de signature»du conservateur foncier, les«frais de copie du titre fon-cier»... 
Décret retiréCette kyrielle de frais non pré-vus par les textes constitueautant de «péages» dont l’usa-ger doit s’acquitter pour pré-tendre obtenir le titre foncier.Certains disent avoir débourséau bout du compte 3 millionsde francs pour tenir en mainleur titre de propriété. Il est ànoter que la célérité ou non du

traitement du dossier est aussitributaire de l’épaisseur duportefeuille.Transparency internationalfait observer qu’une solutionavait été trouvée au problèmedes frais dits non réglemen-taires notamment les frais de lacommission consultative à tra-vers un décret du 27 mai 2016du Premier ministre portantmodalités d’organisation et defonctionnement de la commis-sion consultative qui fixait lesmontants devant être versésaux membres de cette commis-sion avant toute descente sur leterrain aux fins de constat d’oc-cupation. Selon l’ONG, ce texteprésentait l’avantage d’assurerla prévisibilité du coût de cetteopération qui constituait l’unedes phases les plus onéreusesde la procédure d’immatricula-tion. Malheureusement le len-demain, soit le 28 mai 2016, cedécret du Premier ministre aété retiré par son auteur.Parmi les causes de la corrup-tion ambiante dans la procédu-re d’immatriculation directe,les sondés indexent le nombrejugé pléthorique d’interve-nants et d’étapes, l’imprécisionou la mauvaise appropriationde la notion de «mise en valeur»mise en exergue dans la loi fon-cière, les bas salaires desagents de l’Etat, la mal gouver-nance généralisée, la présencedes intermédiaires (finan-ciers), l’insuffisance des infor-mations données au publicnotamment sur les délais et lescoûts de la procédure, l’absen-ce de fiabilité du cadastre, l’in-suffisance qualitative et quanti-tative des ressources humainesau Mindcaf, la vulnérabilité decertains postes… En guise de recommandations,TI-C propose aux structuresétatiques de parachever laréforme foncière actuellementen cours en tenant compte durelatif échec du modèle de sécu-risation des droits fonciers àtravers le système de l’immatri-culation directe des terres,moderniser le cadastre et leprocessus d’informatisation dela procédure de délivrance dutitre foncier, réduire le nombred’étapes et d’intervenants enconfiant la procédure d’imma-triculation à une seule adminis-tration en l’occurrence leMindcaf pour éviter les chevau-chements entre les administra-tions, solliciter le ministère dela Justice pour la prestation deserment de tous les géomètresformés afin d’obtenir unerépartition équitable de cesagents sur l’ensemble du terri-toire, sanctionner les agentsvéreux, former le personnel…

ETUDE. Transparency International – Cameroun
a présenté la semaine dernière à Yaoundé un
rapport sur la cartographie des déficits d’inté-
grité dans la procédure d’immatriculation direc-
te au Cameroun. L’enquête révèle une démulti-
plication d’étapes et autant de «guichets» pour
frais jugés non réglementaires dans les services
de l’autorité administrative, point de départ de
la procédure, ainsi que dans les couloirs du
ministère des Domaines, fabricant du titre fon-
cier.

Comment les fonctionnaires arnaquent les Camerounais
pour l’établissement des titres fonciers

•Irène Mbezele – imbezele@yahoo.fr
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